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Pour ceux qui ne lisent 
E LE DIMANCHE 

LA SEMAINE 
EN FRANCE 

L'interpellation Delsor. — Le rachat 
des chemins de fer. — Les bureaux 
de placements au Sénat. — L'élec-
tion des Vosges. — Trois incidents 
militaires. — Levée de crosses. 

L'interpellation Delsor a eu toute 
l'importance prévue. Les deux blocs se 
sont heurtés sur une question d'appa-
rence insignifiante : l'expulsion d'un 
étranger au sens psychologiquement vrai 
du mot, puisque l'abbé en question ne fut 
jamais protestataire et a toujours été par 
contre le respectueux sujet de Guil-
laume II et le détracteur grossier de tous 
les gouvernants qui se sont succédés en 
France, même et y compris M. Hibot. 

L'homme n'était donc pas défendable, 
et M. Combes a admirablement tiré la 
philosophie de l'incident en indiquant 
qu'au fond, M. Delsor n'était ni Alle-
mand, ni Français, mais Romain de cœur 
cherchant avant tout les intérêts de sa 
caste. C'est le cas de tous ses pareils et il 
est difficile de leur faire aucun rt proche, 
avec la conception actuelle du catholi-
cisme : Dieu et son vicaire commandent 
et en cas de conflit, ils ont le droit ab-
solu d'être obéi avant l'Etat. C'est la 
lutte entre le patriotisme et une façon 
d'internationalisme. M. Delsor fait 
partie de l'Internationale noire. 

M. Combes, dont le discours a été 
mordant à l'égard des progressistes, n'a 
donc pas eu de peine à triompher; 295 
voix contre 2i3, c'est la majorité ordi-
naire. Les chefs des 4 groupes de gauche 
s'étaient d'ailleurs entendus à l'avance 
sur la rédaction de l'ordre du jour. Seuls, 
10 députés du groupe socialiste révolu-
tionnaire ont voté avec la droite; les 
« Doumériens » ont cru plus prudent de 
s'abstenir. 

* * * 
La Chambre a continué cette semaine 

la discussion de la proposition de loi 
Bourrât sur le rachat des chemins de fer 
de l'Ouest et du Midi. Deux discours ont 
bien présenté l'antinomie des deux solu-
tions proposées ; celui de M. Klotz, très 
nourri de faits et concluant à « l'étatisa-
tion » de ces services, et celui de M. Rou-
vier, ministre des finances, réclamant le 
statu quo. Les arguments pratiques 
de M. Rouvier ont fait sensation; il a 
mis en garde les « rachatistes » contre 
des erreurs d'estimation et l'affaire du 
Canal du Midi lui a servi d'exemple ty-
pique. » 

Finalement, c'est le compromis de M. 
Maruéjouls qui a été accepté. La Cham-
bre a décidé de surseoir à tout vote sur 
le fond jusqu'au jour où le ministre des 
travaux publics lui apportera le résultat 
des négociations engagées pour l'élargis-
sement du réseau d'Etat. 

D'après ce projet, la gare Montpar-
nasse serait cédée par l'Ouest à l'Etat et 
deviendrait ainsi ht tête de toutes ses li-
gnes vers Bordeaux, Nantes et Brest. 

Au Sénat, la discussion sur les bureaux 
déplacement s'est poursuivie toute la se-
maine et a été terminée hier. 

Le ministre du commerce y soutenait 
le texte déjà voté par la Chambre en vue 
d'en finir au plus vite avec une question 
lui traîne depuis fort longtemps. Ce 
texte était assez favorable aux idées des 
syndicats qui voulaient ladisparition ra-
pide etsansindemnité des bureaux exis-
tants. 

Sur ce point, de nombreuses conces-
sions ont dû être faites par le gouverne-
ment ; on a voté des indemnités et les 
amendements se sont succédés détrui-
sant peu à peu le caractère de la loi. 

Le rapporteur a donné sa démission 
et demandé le retrait de l'urgence. 

U a fallu toute l'énergie de M. Trouil-
l0*j le ministre du commerce, pour obte-

que la discussion soit activée et l'ur-
gence maintenue. 
' La loi va donc revenir à la Chambre 
et si celle-ci s'entète en ses propositions 
Premières, des mécontentements graves 
sont à prévoir du côté des ouvriers de 
1 alimentation. 

Dans les Vosges, une élection législa-. 
tive d'importance, s'est faite dimanche 
dernier; elle portait sur le siège aban-
donné par M. Méline, qui est entré ré-
cemment au Sénat. 

Deux candidats étaient en présence ; 
l'un, M. Desbleumortiers, s'offrait aux 
républicains avec une nuance modérée, 
mais exempte de compromissions avec la 
droite; après quelques hésitations, M. 
Méline se décida à lui doimer son patro-
nage; M. Desbleumortiers n'en fut pas 
moins battu et c'est le candidat nationa-
liste M. Flayelle, qui a été élu. 

Tous les journaux républicains ont 
cherché à dégager l'idée générale de cette 
défaite républicaine Incontestablement, 
la faute en est à la politique de recul ou 
de stagnation de l'ancien président du 
Conseil, mais on oublie trop que l'arron-
dissement de Remiremont est industriel 
et cela d'une façon toute particulière. On 
est en pleines montagnes et les villes de 
3.000 à 6.000 habitants y sont récentes et 
fort éloignées les unes des autres. Entre 
les ouvriers des usines, il n'a pu y avoir 
entente, ce qui a laissé aux patrons toute 
puissance sur leurs employés, 

Les exigences de ces employeurs se 
sont manifestées d'abord sur le terrain 
économique et c'est ce qui a fait dire au 
journal le Temps que M. Méline' avait 
gavé ces grands industriels avec ses lois 
de protection. Puis les exigences se sont 
déplacées; aujourd'hui elles sont politi-
ques et logiquement les Vosges sont pas-
sées a la réaction. 

* * 
Trois incidents se sont produits dans 

le inonde militaire qui ont obligé l'opi-
nion à réfléchir une fois de plus sur le 
présent état dame de nos officiers. 

A l'Ecole St-Cyr, où commande le 
général Marcot, ancien colonel du T"E, 
la haine du régime est telle qu'il est 
impossible a un professeur de prononcer 
le mot de République. Cette semaine, 
dans un cours, l'expression échappa a un 
conférencier ; aussitôt des hou, hou I 
formidables rappelèrent le brave homme 
au respect des opinions royalistes et 
cléricales de la plupart des élèves offi-
ciers. 

Il se trouva que le brave homme fut 
vexe et porta plainte. Conséquences : 
quelques jours de salle de police à un 
certain de Benoist, fils de général en 
activité de service et quelques répri-
mandes à d'autres jeunes gens d'origine 
aussi roturière. 

A Nantes, samedi ou dimanche une 
véritable procession anti-républicaine à 
circulé pour protester contre le vote de 
confiance de vendredi à M. Combes. A 
sa tête se tenait le général comte de 
Cornulier-Luciuière dont on sait les 
avatars et l'ambition mal satisfaite. 
N'ayant pu décrocher le commandement 
d'un Corps d'armée, ce général-comte 
accusa tous ces collègues plus heureux 
d'étie des larbins du Ministre de la 
Guerre. Celui-ci se fâcha-, réunit un 
conseil d'enquête et convoqua devant 
lui l'acerbe militaire qui fut acquitté. 
Or, parmi les juges du comte de Luci-
nière, se trouvait le général Grisot, 
commandant du Corps d'armée de Nan-
tes; l'acquitté lui a payé sa dette en le 
faisant acclamer par les gens de son 
meeting; par contre, le piéfet de la 
Loire-Inférieure a été conspué aux cris 
de « Vive Delsor ». 

Le troisième fait s'est passé à Paris; 
il est moins dramatique. Le général Le 
Loup de SancydeRolland a démissionné, 
trente jours avant sa mise à la retraite 
pour montrer son indignation de l'expul-
sion de l'abbé Delsor, et surtout de la 
consolidation du ministère Combes au 
pouvoir. 

Le Gaulois plaint ce brave et ses 
pareils, mais il leur conseille de rester 
au poste; ce serait plus habile pour... 
Rome. 

Mais combien la solidité des cadres 
gagne à de pareils départs ! En 1789-92, 
tous les officiers nobles abandonnèrent 
Parmée ; cela permit à des roturiers 
vraiments capables de gagner les hauts 
grades. Or chacun sait les faits et gestes 
de ces roturiers qui s'appelaient Hoche, 
Marceau ou Desaix ou Bonaparte. 

* . * * 
Ce n'est pas seulement l'armée qui ma-

nifeste, c'est aussi le clergé qui parle. 

Deux cardinaux, les archevêques Ri-
chard de Paris et Langénieux de Reims, 
ont jugé à propos d'adresser une lettre 
au président Loubet en vue d'éviter la 
présentation à la Chambre des députés 
de la loi visant l'enseignement congré-
ganiste. L'acte èst grave puisqu'il vise 
un magistrat irresponsable. Nous l'ap-
précions dans le leader article. 

* 

A L'ÉTRANGER 
Terrible incendie en Norwège. — 

Erreurs judiciaires en Espagne. — 
Guerre civile en Uruguay. — En 
Extrême-Orient. 

En Norvège, l'incendie a détruit en 
moins de deux heures la ville d'Aale-
sund, petit port de la région méridionale. 
Cela met en plein hiver 10.000 per-
sonnes sans abris. De tous les pay3 
d'Occident des secours ont été dirigés 
vers ce point de la cote des fjords; en 
cette occasion l'empereur allemand a 
tenu à se distinguer. M. D'Estournelles 
a fait envoyer par la Chambre une 
adresse de sympathie un peu platonique. 

* 

L'Espagne est décidément le pays 
d'élection des dramatiques erreurs ju-
diciaires. On se souvient des effroya-
bles tortures de Monjuich laites sur des 
républicains et des anarchistes. Puis ont 
été dévoilés les scandales sanglants de 
la Mario negra. Et voilà qu'une affaire 
analogue, celle à'Alcala del Valle rap-
pelle l'attention du monde civilisé vers 
ce malheureux pays, encore en proie 
aux mœurs de l'odieuse Inquisition. 

Il s'agit de 21 ouvriers, arrêtés en 
Andalousie, pour délits dégrève, incar-
cérés sans preuves, torturés dans la pri-
son et sur le point d'être condamnés 8 
à la réclusion perpétuelle et les autres à 
des peines diverses. Le plus grave de 
l'affaire est qu'on leur impose des avo-
cats d'office qui se refusent à demander 
des convocations de témoins et des con-
frontations. Toute l'opinion publique est 
préoccupée de ce procès. 

Dans la République del'Uruguay (Amé-
rique du Sud), la guerre civile a éclaté 
entre coloradus ^rouges; et blancos (con-
servateurs). 

Le pouvoir central est actuellement 
entre les mains des « colorados », qui 
leprésentent là-bas les aspirations dé-
mocratiques, assez désordonnées d'ail-
leurs ; les « blancos » au contraires sont 
des décentralisateurs ; ce sont les des-
cendants des émigrants espagnols et por-
tugais, souvent' métis mais toujours 
grands propriétaires terriens. Ils ont été 
refoules, et il semble aux dernières nou-
velles que leur défaite complète n'est 
que l'affaire de quelques jours. 

* 

En Extrême-Orient, la situation est 
sur le point de recevoir une solution, 
pacifique ou belliqueuse. 

Ce Japon a réclamé par une note éner-
gique la réponse du gouvernement russe 
a ses propositions et il semble que ses 
exigences sont catégoriques : il veut un 
oui ou un non. On en conclut que le 
parti de la guerre l'emporte de plus en 
plus dans les conseils du Mikado. 

D'autre part la Russie a fait proposer 
par la Chine aux ambassadeursde France, 
des Etats-Unis et d'A ngleterre uue inter-
vention amiable en faveur de la paix ; 
seul l'ambassadeur de France a accepté. 
Cela ne veut pas dire que l'Angleterre et 
les Etats-Unis veulent la guerre, mais 
leur attitude signifierait que la situation 
est tendue et que le Japon a pris des 
résolutions irrévocables. 

Aux dernières, nouvelles on annonce 
que la Russie demande un délai de dix 
jours pour remettre sa réponse. 

LE FURETEUR. 

FABLE-EXPRESS 

Un jour, un passant débonnaire 
Ayant rencontré George Ohnet, 
Fut mordu, soudain, au poignet, 
Par ce romancier sanguinaire". 
Il conserva huit mois la trace de ses 

[dents. 
MORALE 

Quand Ohnet mord c'est pour long-
temps t 

LEVÉE DE CROSSES 
Deux des membres'les plusinfiuents 

de l'épiscopat, le cardinal Richard et 
le cardinal Langénieux, viennent de 
lever à nouveau l'étendard de la révolte. 

Us adressent au Président de la Ré-
publique une lettre ouverte, conçue 
en termes des plus vifs, dans laquelle 
ils protestent contre le projet déposé 
par le Gouvernement au sujet de la 
suppression de l'enseignement cou-
gréganiste. Leur cœur saigne, parait-
il, et ils se demandent si, soucieux de 
la dignité du pays, M Loubet, va 
tenter un effort « pour arrêter .cette 
nouvelle barbarie — car c'en est une 
— qui menace de tout asservir ». 

Le Code pénal a prévu le cas des évè-
quesqui font ainsi acte d'ingérance po-
litique et se permettent la critique des 
actes du Gouvernement. Napoléon ne 
badinait guère en cette matière et les 
pénalités à appliquer sont des plus sévè-
res; c'est la prison, c'est le bannisse-
ment. On comprend que le Gouverne-
mentre cule devant de pareilles rigueurs. 
Il lui reste la ressource de traduire 
les évêques rebelles devant le Conseil 
d'Etat ; mais, cette fois, la sanction 
n'est pas suffisamment grave, elle 
est purement morale et les évêques se 
moquent pas mal d'être déclarés com-
me d'abus. 

C'est même pour eux un véritable 
titre de gloire, Le Gouvernement se 
trouve donc, en réalité, désarmé et 
ceux qui lui reprochent son inaction 
devraient pourtant savoir qu'il ne peut 
rien. 

Mais y a-t-il lieu de prendre bien 
au tragique ces levées de crosses ? 
Quelle importance ont elles en réalité? 
Qui donc y prête bien attention Par 
leurs exagérations mêmes, les évê-
ques protestataires desservent la cause 
qu'ils prétendent servir. Et, quant à 
leurs menaces, sur qui ont-elles prise 
à notre époque de scepticisme ? 

Voici par exemple, le cardinal 
Richard et le cardinal Langénieux qui 
menacent le pays des foudres d'un 
Dieu V3ngeur. La miséricorde de Dieu, 
pourrait, parait-il, se lasser et nous 
baandonner et la France pourrait finir 
comme tant d'autres nations, dont l'his-
toire raconte la'décadence et la ruine. 
Tout cela, parce que le gouvernement 
veut supprimer l'enseignement confes-
sionnel ! C'est vraiment forcer un 
peu trop la note et il est bien permis de 
dire que ces violences ne portent pas. 
Elles portent si peu que le Gouverne-
ment peut les dédaigner et c'est peut-
être encore là la meilleure réponse à 
faire à la lettre plutôt maladroite de 
ces deux Princes de l'Eglise. 

Jean DULOT. 

Le Journal du Lot publie de temps 
à autre, sous le titre Gravures en 
taille douce et Pointes sèches, quel-
ques portraits et quelques malices 
d'actualité. Nos lecteurs aimeront sans 
doute à retrouver, sous la plume de 
nos collaborateurs, l'image de quel-
ques-uns de leurs compatriotes : nous 
ne promettons pas toujours l'indul-
gence, mais, comme chez le photo-
graphe, ici on garantit' la ressem-
blance. 

* 

GRAVURES [NJAILLE DOUCE 
M. COSTES 

Maire et Sénateur perpétuel 
Machiavel a écrit un livre sur les 

moyens de parvenir : M. Costes qui 
n'est pas Machiavel, pourrait écrire, en 
guise de mémoire, un autre livre sur 
les moyens de se maintenir. Quand on 
suppute de combien d'intrigues et de 
combien de querelles se complique la 
gestion d'une petite ville, on est émer-

veillé devant cet homme qui n'a pas 
d'ennemis et garde une inaltérable 
popularité. 

Cependant M. Costes n'est pas un 
tribun de foire, comme M. Pagès-Le-
chesne, il n'a ni l'érudition agricole 
de l'honorable M. Rey pour qui la race 
bovine n'a pas de secret, ni la diplo-
matie rustaude de l'honorable M. La-
thièse à qui pas un marguilliër ne fe-
rait la pige : M. Costes n'est ni ceci, ni 
cela, M. Costes est un brave homme. 
On le dit, on te répète, et c'est la vé-
rité 

Peut-être ne comprend on pus tout 
ce qu'il y a dans ce mot — un brave 
homme. — « La Vertu, disait Ernest 
Renan, est le plus joli genre de litté-
rature ». M. Costes pratique cette 
littérature et comme la vertu chez 
nous ne doit pas être affichée, il a fait 
de la sienne une discrète bonhomie. 

Sa politique est la bonhomie, il y 
met aussi toute sa malice. Faut-il 
prendre parti pour un Tel contre un 
Tel? faire campagne contre tel groupe, 
exclure les faux-frères, exécuter le 
traître? M. Costes se réfugie dans... 
sa bonhomie. 

Ce radical sincère est un modéré ; 
même dans l'opposition il apportait 
les qualités et les façons d'un homme 
au pouvoir. Au fait, il n'est point 
ambitieux et il semble bien à voir sa 
carrière qu'il ait toujours accepté les 
honneurs pour ne pas faire de peine à 
ses concitoyens. Quand il fut, il y a 
quelques mois promu vice-président 
du conseil général il manifesta quel-
que chagrin d'avoir triomphé de M. 
Rey ; mais comme il eût désobligé ses 
collègues en démissionnant, il accepta 
ce surcroît d'honneur avec bonne hu-
meur et reconnaissance, — c'est un 
sage. 

M. Costes, maire à vie et sénateur 
perpétuel, est devenu dans nos luttes 
politiques une manière d'arbitre : c'est 
un arbitre qui aime peu à se pronon-
cer ; mais précisément pour cela il ne 
fera pas de mécontents. Il gardera 
tous ses amis et comme on dit dans les 
grimoires de procédure, ce sera jus-
tice • 

REMQ. 

Chambre des Députés 
Séance du 28 janvier 1904 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre s'occupe du projet de 
loi sur la compétence des juges de 
paix, — projet de loi dont la discus-
sion fut commencée il y a plusieurs 
mois — M. Jean Cruppi, rapporteur, 
rappelle l'économie de ce projet. 

11 s'agit : 
1° D'étendre la compétence civile 

des juges de paix ; 
2° De leur accorder une compétence 

en matière pénale; 
3° D'édicter les conditions de capa-

cité requises de ces magistrats de 
premier degré; 

4° De relever leurs traitement. 
Les dispositions relatives à la com-

pétence civile ont déjà été votées, 
sauf quelques points réservés. 

L'article 6 relatif à la compétence 
des juges de paix en matière de colis 
postaux est adopté. Les articles 7 à 16 
sont votés. 

L'article 17 établit la compétence 
pénale des juges de paix, il est, après 
le rejet de plusieurs amendements, 
adopté ainsi que l'article 18. 

La suite de la discussion est ren-
voyée à lundi. 

Et la séance est levée. 

Séance du 29 janvier 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

M. Rudelle dépose une demande 
d'interpellation sur les déclarations 
faites par M. Pelletan à la Dépêche, 
touchant la politique financière du 
gouvernement. 

M. Combes demande le renvoi de 
celte interpellation à la suite des au-
tres. 

M.' Rudelle voudrait que la date en 
fut rapprochée. 

Par 314 voix contre 179, le renvoi 
est repoussé. 

M. de la Rochetulon interpelle au 

sujet de l'incident du tribunal des Sa-
bles d'Olonne, où l'on sait qu'un ma-
gistrat quitta son siège de juge, ne 
voulant pas s'associer aux jugements 
ridicules de ses collègues réactionnai-
res. 

MM. Sembat et Vallé répondent : et 
l'ordre du jour pur et simple est voté. 

M. Denys Cochin interpelle sur les 
incidents du Cercle d'Aix-les-Bains, 
dont un croupier aurait été accusé de 
vol et acquitté parce que protégé d'un 
député. 

M. Vallé explique comment les cho-
ses se passèrent, puis l'ordre du jour 
pur et simple est voté. 

Et la séance est levée. 

Sénat 
Séance du 28 Janvier i904. 
PRÉSIDENCE DE M. FALLIÈRES 

Le Président prononce l'éloge fu-
nèbre de M. Emile Deschanel. 

Le Sénat reprend la discussion sur 
les bureaux de placement. 

M. Aucoin déclare qu'il a donné sa 
démission de rapporteur et de mem-
bre de la Commission. 

M. Despreux déclare que la Com-
mission est disposée à continuer la 
discussion. 

Les articles 12,13,14 sont repoussés ; 
l'article 15 qui vise les bureaux de 
placement des nourrices et des agen-
ces lyriques est voté. 

M. le Provost de Launay demande 
le retrait de l'urgence du vote de la 
loi : le Fetrait est repoussé et l'en-
semble de la loi est voté par 238 voix 
contre 39. 

Le Sénat s'occupe d'un projet d'em-
prunt de 200 millions pour le départe-
ment de la Seine. 

M. Franck-Chauveau combat les 
conclusions de la Commission qui 
adopte le projet.. 

La suite de la discussion est ren-
voyée au lendemain. 

Et la séance est levée. 

Séance du 29 janvier 190 4 
PRÉSIDENCE DE M. FALLIÈRES 

Le département de l'Aude est indi" 
qué pour pourvoir au siège de séna-
teur inamovible laissé vacant par la 
mort de M. Deschanel.-

La discussion sur le projet d'em-
prunt de 200 millions est continuée : 
M. Frank-Chauveau poursuit ses cri-
tiques, puis la suite de la discussion 
est renvoyée à mardi. 

Et la séance est levée. 

INFORMATIONS 
L'Affaire Dreyfus 

Le rapporteur dans l'affaire Dreyfus 
vient d'être désigné par le président 
Chambareaud. Le magistrat choisi est 
M. le conseiller Boyer, ancien prési-
dent de chambre à la cour d'appel de 
Paris. 

M. le conseiller Boyer est le plus 
ancien des magistrats nommés à la 
Chambre criminelle depuis l'arrêt 
rendu par la Cour de cassation dans 
la première affaire de révision Drey-
fus. 

Le rachat et les ministres 
Dans une interview que M. Maurice 

Sarraut de la Dépêche, a prise à M. 
Pelletan, celui-ci a déclaré que l'in-
tervention de M. Rouvier dans le débat 
à la Chambre des députés sur le ra-
chat des Chemins de fer l'a fort sur-
pris. Aucune décision n'avait été prise 
en Conseil des ministres qui permit 
cette intervention. 

Djson côté, M. Routier, ministre 
des finances a déclaré à un rédacteur 
de la Liberté, que les opinions émises 
par lui sur le rachat, lui sont toutes 
personnelles. 

Terrible catastrophe 
A Pittsburg (Etats-Unis), en plein 

bassin houiller, un gros accident vient 
de se produire. Plus de cent vingt ou-
vriers ont été enfermés dans une mine 
pas un coup de grisou. On désespère 
de les sauver. 



Comité exécutif radical et radical 
socialiste 

Le comité exécutif du Parti radical 
et radical socialiste a tenu une impor-
tante réunion au cours de laquelle il 
a procédé à l'élection de son bureau. 

M. Lafferre, député, a été élu par 
159 voix sur 171 votants. 

D'autre part, l'Association Nationale 
des Libres-Penseurs a réélu MM. Mar-
celUn Berthelot et Ferdinand Buisson 
comme présidents d'honneur. 

La détention préventive 
M. Monis, ancien garde des sceaux, 

vient de déposer une proposition de 
loi dont le but est de modifier certains 
articles du Code d'instruction crimi-
nelle, de façon à augmenter « les 
droits de la défense et la liberté indi-
viduelle des citoyens >. 

Cette proposition tend à limiter les 
cas où la détention préventive peut 
être autorisée, et à la réduire au 
temps le plus court possible lors-
qu'elle est inévitable. 

De La Dépêche : 
Dans le système gouvernemental, 

le régime des conventions est indis-
pensable à la prospérité du pays, non 
point seulement lerégime des conven-
tions d'une manière générale et abs-
traite, mais le régime des conven-
tions actuelles tel que l'a conçu au-
trefois M. David Raynal. 

Revue de la Presse locale 

Petites Nouvelles 

— Aux obsèques civiles de M. Emile 
Deschanel, qui ont eu lieu jeudi, des 
discours ont été prononcés par MM. 
Chaumié, ministre de l'Instruction 
publique, Lourties, au nom de l'Union 
démocratique du Sénat, Levasseur, 
au nom du Collège de France, Perrot, 
au nom de l'Ecole normale, Marcel 
Prévost, au nom de la Société des 
Gens de Lettres. 

— Incessamment paraîtra un mou-
vement dans le personnel des finan-
ces. 

— A la suite d'une polémique de 
presse, deux journalistes roumains 
se sont battus en duel, au pistolet : 
l'un d'eux nommé Prassin a été tué. 

— Le procès Cattauï, contre les 
Humbert, n'a pu avoir lieu eh appel 
jeudi ainsi qu'on l'avait annoncé, les 
Daurignac et les Humbert ayant fait 
défaut. 

Le débat est ajourné à quinzaine. 
— Une ordonnance de non-lieu a 

été rendue en faveur de MM. Char-
bonnel, Bérenger, Tailhade et autres, 
accusés d'avoir été les auteurs des 
troubles qui ont eu lieu dans l'église 
d'Aubervilliers. 

— La Cour de Cassation a cassé 
la décision du Conseil de justice ma-
ritime qui avait jugé le matelot Ker-
morvan, à raison de l'illégalité de sa 
convocation. 

— Le lieutenant-colonel Servail sera 
prochainement appelé à prendre le 
commandement militaire du Palais-
Bourbon. 

On annonce que le successeur du 
général Percin, au cas où celui-ci 
quitterait ses fonctions de chef de 
cabinet du ministre de la guerre, se-
rait le lieutenant-colonel Bourdeaux. 

— La cour d'assises de la Seine a 
condamné à mort un italien nommé 
Spano, âgé de vingt-trois ans, qui en 
septembre dernier, à Puteaux, tua de 
deux coups de couteau son ancien 
contremaître. Le mobile du crime était 
la vengeance. 

REVUE DE LA PRESSE 
VAction : 
Le pays, qui, depuis bientôt cinq 

ans est orienté vers une politi-
que déterminée, qui l'a vue progres-
ser lentement, non sans défaillances, 
a perdu ses habitudes d'opposition 
stérile, et, tenant le pouvoir depuis 
assez longtemps il entend le garder, 
malgré les intrigues et les obstacles 
pour avancer l'œuvre de réalisations 
politiques et sociales que des minis-
tères éphémères n'avaient même pu 
amorcer. 

Du Quercinois : 
Le contagion gagne la province. 

Des hommes que nous croyons sin-
cères, et qui n'ont que le tort de s'il-
lusionner sur les mérites du prophète 
de Médan, s'organisent, forment des 
comités locaux à l'effet de débaptiser 
des rues et de leur donner le nom de 
Zola. 

On nous dit queCahors est du nom-
bre. C'est regrettable. 

CHRONIQUE LOCALE 
CHRONIQUE POLITIQUE 

DÉPARTEMENTALE 
Une lettre. — Justification. — 

Plus de théorie. — Encore un 
peu. — Les centimes dépar-
tementaux. — Les mille 

francs par canton. — 
Motion Vival, 

Talou, Larnau-
die, Costes, 

etc.... 

Un de nos abonnés, nous écrit à 
propos de nos chroniques politiques 
départementales, une lettre d'aima-
ble critique. Il nous reproche d'avoir 
« jusqu'ici traité des finances dépar-
tementales à un point de vue trop 
abstrait », et il craint que les lecteurs 
de nos campagnes, curieux d'appren-
dre, comme nous le leur avons pro-
mis, « ce qui s'est passé » au Conseil 
général, ne soient « rebutés » par no-
tre « exposé théorique ». 

Nous acceptons bien volontiers son 
observation, car elle lui est dictée 
par le souci, égal au nôtre, de voir le 
Journal du Lot se répandre dans no-
tre pays, intéresser les républicains 
du Lot, devenir ou plutôt s'affirmer le 
véritable... journal du Lot. 

Mais il nous permettra de penser 
que pour étudier nos finances dépar-
tementales, pour expliquer et justifier 
telle taxe, telle réduction, telle aug-
mentation de recette ou de dépense ; 
pour montrer sur qui elle retombe 
finalement ; qui, du département ou 
de l'Etat, 1' « impose » ; pour approu-
ver ou désapprouver « qui de droit », 
— s'il est indispensable de rappeler 
et de commenter les discussions au 
Conseil général sur les affaires loca-
les elles-mêmes, de faire connaître 
qui y a pris part et en quels termes, 
il est nécessaire aussi, au préalable, 
d'être fixé sur la « nature » de la dé-
pense et de sa recette, sur les droits 
propres de l'Assemblée départemen-
tale, sur la liberté de décision et sur 
les obligations dans lesquelles elle 
est enserrée par les lois votées par le 
Parlement. 

C'est ce que nous nous sommes ef-
forcé d'exposer, sans avoir certes la 
prétention. de « faire un cours de 
science financière départementale, 
dans un préambule aussi bref que 
possible, mais qui, sans aucun doute 
avec raison, a paru pourtant trop 
long à notre abonné. — Est-ce parce 
que ces notions théoriques lui sont 
familière ? Qu'il nous laisse croire 
que c'est un peu la raison de sa lettre. 

En lui disant que nous avions le 
projet d'examiner les ressources du 
budget départemental provenant des 
adjonctions au principal et les dépen-
ses auxquelles elles sont appliquées, 

il comprendra tout de suite qu'il s'a-
gira des centimes additionnels ordi-
naires et des centimes additionnels 
extraordinaires. Il saura que chaque 
centime voté est le centième du prin-
cipal de la taxe d'Etat, que certains 
centimes ordinaires portent sur les 
contributions foncière et personnelle-
mobilière seules ; que d'autres por-
tent sur les quatre contributions ; et 
que de ces centimes ordinaires ceux qui 
sont affectés aux dépenses du service 
vicinal sont les seuls ayant une des-
tination spéciale, mais que tous les 
autres doivent pourvoir aux dépenses 
de tous les services départementaux. 
Il n'ignorera pas que la loi de Finan-
ces fixe chaque année à un maximum 
que le Conseil général ne peut point 
dépasser, le nombre de ces centimes 
ordinaires ; ni qu'une loi spéciale est 
nécessaire pour que le département 
soit autorisé à lever un supplément 
d'impôt, « des centimes extraordinai-
res », devant être obligatoirement 
affectés à l'acquittement d'une ou de 
plusieurs dépenses véritablement ex-
traordinaires, « non habituelles ». 

Il saura évidemment tout cela, no-
tre correspondant, et mieux encore : 
mais qu'il nous permette de lui dire 
que ces chroniques sont faites sur-
tout pour ceux qui ne le savent pas. 
— Nous avouons d'ailleurs très hum-
blement que nous ne serions pas « si 
savant» nous même si nous n'étu-
diions ces choses tout exprès pour le 
Journal du Lot. 11 nous semble utile 
de vulgariser, autant que possible, 
parmi nos populatiens rurales du Lot, 
ces notions que, dans une démocratie 
se gouvernant elle-même, tout ci-
toyen doit avoir. 

Que de réclamations injustifiées et 
par suite que de mécontentements 
d'autant plus violents et funestes qu'ils 
sont ignorants et irraisonnés, seraient 
évités, si chaque citoyen connaissait, 
même par à peu près, les bases sur 
lesquelles il est imposé ! Mais com-
bien le savent et le peuvent savoir ?... 

Que notre abonné se rassure : nous 
serions encore amené à des « consi-
dérations abstraites » ; et pour céder 
sur un point du moins à notre ami, 
nous nous contenterons de poser la 
question. 

Quoiqu'il en soit, le Conseil général 
a voté pour 1904, 64 centimes : 

Portant sur le principal des Contri-
butions foncière personnelle et mobi-
lière 25, ordinaires 

Portant sur les qua-
tre contributions : 

Pour les dépenses 
générales ordinaires.. 8 id. 

Pour les dépenses 
du service vicinal 10 id. 

Applicables aux seu-
les dépenses extraor-
dinaires l2extraord. 

Pour les dépenses 
du service vicinal 9 extraord. 

Ces derniers ont été autorisés par 
la loi spéciale du 24 avril 1895. 

Cette loi permettait le vote de 11 
centimes : l'assemblée départementa-
le n'a pas jugé à propos d'épuiser son 
droit. 

Cette autorisation d'ailleurs de voter 
ces centimes extraordinaires pour en 
appliquer le produit uniquement à 
l'entretien des chemins de grande 
communication, n'a été accordée par 
le Parlement que pour une durée de 
dix ans. Elle n'aura donc plus effet à 
partir de l'an prochain. Et déjà au 
mois d'août dernier, l'administration 
préfectorale et le Conseil général se 
sont préoccupés de son échéance. 

Y a-t-il lieu ou non d'en demander 
le renouvellement? et, en outre, les 
conditions sont-elles remplies pour 
que cette autorisation soit accordée 
pour une nouvelle période? 

L'administration préfectorale disait 
Non. 

Le Conseil général, sur la motion 

de MM. Vival, Talou, Larnaudie... 
a répondu Oui. 

Il importe de savoir quel en est 
l'intérêt. 

Avant 1895 et, comme le dit la mo-
tion que nous rappelons, « depuis 
» plus de trente années, tous les 
» Conseils généraux du Lot, sans dis-
» tinction d'opinion politique, ont dans 
» l'intérêt des communes qu'il repré-
» sentent, voté, chaque année, malgré 
» l'opposition de certains préfets, tout 
» d'abord une somme de 2.000 francs 
» par canton pour aider les communes 
» dans la construction des chemins 
» vicinaux ordinaires... » 

Ce vote, ainsi qu'on le remarque 
dans cette rédaction, n'a pas été 
cependant sans soulever de graves 
objections du Ministère de l'Intérieur 
et de la Cour des Comptes. 

On fît observer qu'avant de recou-
rir à des centimes extraordinaires, le 
« département devait faire état de 
toutes les ressources dont il pouvait 
légalement disposer ». Or, ajoutait le 
Ministre, « le département du Lot ne 
réclame pas aux communes toutes les 
^ressources qu'il est en droit d'exiger 
d'elles, aux termes de la loi du 12 
mai 1836, sur le produit des presta-
tions ». De plus, il prétendait que la 
subvention — alors de 2.000 francs 
par canton — accordée aux . Com-
munes par chaque conseiller général 
« pour travaux sur leurs chemins vi-
cinaux ordinaires, travaux à exécuter 
en dehors des conditions de la loi du 
12 mars 1880 », était « illégale » ; qu'en 
outre, puisque le département, ne 
possédant pas les ressources suffi-
santes, était obligé de faire appel à 
une contribution extraordinaire pour 
assurer l'entretien des chemins vici-
naux de grande communication, ses 
libéralités aux communes paraissaient 
injustifiées ». 

Une transaction intervint, grâce à 
laquelle la loi du 24 avril 1895 autorisa 
fe département à « s'imposer extraor-
dinairement onze centimes addition-
nels aux quatre contributions directes 
pour une durée de dix ans » et pour 
« en affecter le produit à l'entretien 
des chemins vicinaux de grande com-
munication » ; et, d'autre part, le 
Conseil général réduisit la subvention 
à 1.000 francs par canton. Le Minis-
tère émettait de plus la prétention 
d'exiger, comme condition de l'auto-
risation, que « la seconde moitié de la 
subvention disparaîtrait du budget 
départemental. » 

Et M. le Préfet, dans sa proposition 
du budget de 1904, a fait disparaître 
la subvention de 1.000 francs par can-
ton, soit 29.000 ! 

Les Conseillers généraux pouvaient-
ils accepter cette suppression? 

Il ne s'agit point en ceci de parti 
politique. 

Il y va de l'intérêt des communes. 
C'est «grâce à ces subventions qu'elles 
» 'ont pu construire quelques che-
» mins les plus indispensables », et 
« cette construction est loin d'être 
» terminée ». On ne peut songer à 
« réclamer plus aux communes » et 
à cesser de leur venir en aide « sur-
» tout en ce moment qu'elles sont ap-
» pauvries par la crise agricole, par 
» la dépopulation et que leurs finan-
» ces ont grand peine à pourvoir aux 
» dépenses vicinales et scolaires. » 

C'est ce qu'on fait valoir MM. Vi-
val, Larnaudie, Talou, Relhié, 
Boyer, Murât, Coste et Laparra 
signataires de la motion qui, après 
une discussion sur l'interprétation à 
lui donner à laquelle ont pris part 
MM. Cocula, Talou, Malvy père 
et Rey, a été renvoyée à la Commis-
sion des finances avec mission de 
rétablir le crédit. La Commission, par 
l'organe de son rapporteur M. Costes, 
en a proposé le vote à l'Assemblée 
départementale qui, à l'unanimité, a 
adopté ses conclusions dans sa séance 
du 22 août. En conséquence les 1.000 

francs par canton ont été inscrits à 
nouveau au chapitre XIII : Subven-
tions aux communes. 

Quelle est la valeur des objections 
qui seront encore probablement pré-
sentées par l'Administration? Quelles 
seront l'opportunité et la légalité de 
l'opposition du Conseil d'Etat, com-
pétent aujourd'hui, au lieu et place du 
Parlement, pour accorder au dépar-
tement l'autorisation qui, en 1905, 
devra être renouvelée? 

Quel est le droit du Conseil général 
dans sa décision si importante et 
quelle sera la force de son droit? 
Il serait fort intéressant de l'examiner. 
Il n'est pas un Conseil municipal du 
département qui ne désire le maintien 
de la subvention et qui n'en déclare 
l'impérieuse nécessité pour sa com-
mune. 

La création et l'organisation des 
Comités républicains est à l'ordre du 
jour un peu partout. Déjà nous avons 
signalé l'organisation des Comités de 
Martel, Vayrac, Puybrun, Sabadel 
(Lauzès), Quissac, etc. 

Nous avons pensé, avec plusieurs 
de nos correspondants, que nous 
avions le devoir de donner à nos lec-
teurs surtout à nos lecteurs des 
campagnes, quelques conseils et des 
encouragements qui viendront à pro-
pos en cette année 1904, période d'é-
lections communales et départe-
mentale. 

Il n'y a pas de besogne politique 
plus urgente que celle d'une bonne 
organisation en présence des luttes 
futures que va avoir à soutenir, jus-
que dans la plus petite bourgade, 
l'esprit républicain et laïque. 

Déjà les éternels ennemis de la Ré-
publique s'organisent sous la direc-
tion de la Patrie française. Nous 
allons avoir à combattre tous les 
débris des partis déçus : bonapartis-
tes impénitents, orléanistes honteux, 
légitimistes dégénérés, boulangistes 
plus ou moins teintés de nationalis-
me, etc. Le ruisseau nationalo-cléri-
cal est assez vaste pour recevoir tous 
ces partis en décomposition et es-
sayer de corrompre les idées répu-
blicaines. 

Ils se lèvent tous au cri de liberté, 
liberté 1 comme si nous avions oublié 
que chaque fois qu'ils ont pu prendre 
la liberté à la gorge, ils l'ont tout 
simplement étranglée. 

Dans notre département, un nou-
veau « St-Bernard » (rien de celui de 
l'histoire) est à la tête de cette croi-
sade contre les infidèles, lisez les 
républicains. Le Quercinois — nou-
veau genre — a publié l'appel vibrant 
du chef des croisés. Appel des fonds 
d'abord et des volontaires de l'urne 
ensuite. 

Le but, nous le connaissons tous : 
ramener la France républicaine à cin-
quante ans en arrière, la remettre 
tout simplement sous le gouverne-
ment des Curés et de la Congré-
gation ; 

Au cri de liberté, supprimer, confis-
quer toutes les libertés dont la Répu-
blique a doté la France et arrêter 
l'œuvre.de libération cléricale que le 
gouvernement actuel poursuit sans 
relâche avec l'appui constant dee ré-
présentants du peuple. 

Nous ne devons pas oublier que 
toutes les réformes sociales que nous 
attendons avec impatience — surtout 
en matière d'impôts — sont tenues 
en échec par toutes les forces vives 
delà réaction et qu'elles ne pourront 
être réalisées que tout autant que 
nous aurons vaincu ceux qui vivent 
de privilèges surannés et ruineux. 

Libérons l'esprit du peuple, mon-
trons-lui les avantages de l'Associa-
tion, groupons les bonne» volontés 

éparses dans les hameaux les plus 
reculés, réunissons les en un faisceau 
étroit et solide où l'électeur trouvera 
un appui fraternel contre ceux qui 
tenteraient de le détourner de l'œuvre 
émancipatrice en corrompant son 
bulletin de vote. 

L'œuvre des Comités communaux 
est belle et grande et le jour où ces 
Comités seront organisés sérieuse-
ment et affiliés au Comité central, les 
intrigants d'où qu'ils viennent n'au-
ront pas facilement prise sur des es-
prits éclairés et résolus à faire passer 
avant tout l'intérêt supérieur de la 
République et des réformes qu'elle 
comporte. 

Dans notre prochain article, nous, 
essayerons de déterminer le but, le 
fonctionnement et l'organisation des 
comités. 

TOUJOURS LA RÉPONSE.... 
par tranches ! 

Nos trois erreurs ! — Les origines du 
Concordat. — L'Empire et le « grand 
acte ».— Les erreurs du rédacteur 
de la Croix. — La première sépa-
ration de l'Eglise et de l'Etat. 

— Points de documents au 
Ségala!... — Le fait n'en 
existe pas moins ! — Le 
droit commun et le Cler-
. gé ; l'appréciation d'un 

prêtre. — Notre 
erreur d'interpré-
tation. — Les 
avantages du 
Concordat.... 
pour le Pape. 

— Le petit 
clergé sa-
crifié. — 

Et 
Jeanne d'Arc •? 

Et le commentaire se poursuivait, 
s'étirait... indéfiniment 1 Dimanche a 
paru le second « tiers ou quart ou hui-
tième » de la réfutation d'erreurs soi-
disant commises par nous dans un 
article inséré ici-même le 2 janvier. 

Voyons la qualité et le nombre de 
ces erreurs : elles seraient au nombre 
de trois... pour le moment du moins, 
car M. l'abbé écrit : « à suivre ». Deux 
porteraient sur des faits, une sur 
« des énormités » d'interprétation. 

Nous TIOUS serions trompés sur les 
origines du Concordat ; rien que cela 
et le rédacteur de la Croix nous donne 
à ce propos une verte leçon d'his-
toire ; c'est très grave évidemment, 
puisqu'il s'agit d'histoire. Mais regar-
dons de près la phrase incriminée ; 
nous disions... autrefois : 

« Le budget des cultes actuel a son 
origine non dans la Révolution mais 
dans le Consulat et l'Empire qui ont 
fait le Concordat. » 

Là-dessus une trentaine de lignes 
pour nous démontrer péremptoire-
ment que l'Empire « n'a jamais colla-
boré à ce « grand acte » et des dates, 
des dates... 

Eh bien 1 vous avez raison et vous 
avez tort M. l'abbé et c'est le lot de 
tous ceux qui ont, comme vous 
l'esprit scolastique, d'avoir raison et 
d'avoir tort à la fois ; ils ne saisissent 
jamais que le petit côté des choses et 
ne voient que des mots là où il y a des 
idées. 

Oui c'est le Premier Consul qui a si-
gné le Concordat, mais vous n'igno-
rez pas que le Premier Consul s'appe-
lait Bonaparte et que Napoléon 1er 

n'était autre que le même « Buona-
parte ». Or y a-t-il dans la série des 
hommes qui ont pétri l'humanité à 
leur fantaisie, un esprit plus «un» 
dans le développement de ses des-
seins ? En signant le Concordat, Bo-
naparte signait un texte de loi qu'em-
pereur il allait appliquer et quelque 
peu juriste que soit le rédacteur delà 
Croix (nous le verrons tout à l'heure), 
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LA 

MARIEUS. 
PAR L. DE LASSERRE 

Officier d'Académie 

— Comment font-ils ? 
— L'ignores-tu réellement ? 
— Ma mère ne me permet aucune lec-

ture, elle ne me mêae en visite que chez 
des gens pensant comme elle. 

— Et bien ! les uns épousent de gros-
ses dots, sans s'inquiéter de la façon 
dont cet argent a été gagné. 

— Quelle horreur ! es-tu certaine de 
cela ? 

— Je pourrais te citer des noms. D'au-
tres se font nommer administrateurs de 
banques ou d'autres entreprises, ayant 
pour but de tromper les naïfs; cela rap-
porte de beaux émoluments à MM. les 
membres du conseil. 

— Tu me fais peur. 
— Pourquoi ? 
— Chez M. de Bornier j'ai rencontré 

Reproduction interdite aux journaux n'ayaot 
a* de traité «vee {'Agence Havat. 

le vicomte de Vaience. 
— Il est à peu près ruiné 
— Ma mère lui a témoigné un empres-

sement en dehors de ses habitudes. 
— Qu'en conclues-tu ? 
— Qu'il aspire a devenir mon mari 
— Tu as sans doute raison, et sois 

persuadée que la comtesse d'Arcourt 
n'est pas étrangère à ces projets. 

— Que dois-je faire ? 
—• Agir avec prudence, ne pas laisser 

deviner ton amour, et résister résolu-
ment lorsqu'on te présentera le vicomte 
de Valence, 

— Je ne le crains pas. 
— Pourquoi ? 
— Je le soupçonne de trop s'occuper 

de la baronne de Puivray. 
— Quoi, Régina est ici ? 
— Oui, chez sa tante, Mme de Bornier. 

Tu la connais ? 
— Elle est mon amie. 
— Je l'aime beaucoup., surtout si elle 

me délivre des hommages du vicomte. 
— Hélas ! ma chère, Régina ne peut 

être qu'un caprice, dans la vie de ce 
gentilhomme, songes qu'il ne pourrait 
trouver en marivaudant avec la baronne 
le million dont il a besoin. 

— Si ma mère veut ce mariage." 
— Tu supplieras ton père de se consti-

tuer ton défenseur. 
— Mon père n'ose pas résister aux vo-

lontés de ma mère. 
— Nous ne sommes plus au temps, où 

l'on mariait les filles malgré elles 
Un bruit de feuillage froissé, inter-

rompit les deux amies ; deux exclama-
tions joyeuses leur firent lever la tète. 

A quelques pas d'elles, la baronne de 
Puivray suivie du vicomte de Valence et 
de Georges Duval, les contemplait en 
imposant silence à ses deux compagnons 
de route. 

Georges la mine radieuse, le regard 
rempli de joie, semblait en extase, 

Raoul, le monocle à l'œil, s'écria en 
battant des mains. 

— Ne bouge? pas, vous êtes adorables 
ainsi posées. 

Berthe et Marguerite se levèrent vi-
vement. 

Rtgina courut au devant de Mlle de 
Flavigny. 

— Oh ! que je suis heureuse de te voir 
dit la jeune femme, en se jetant dans les 
bras de Berthe. 

Marguerite toute rougissante, la mar-
che presqu'incertaine, la poitrine op-
pressée par l'émotion, s'avança pour sa-
luer ces messieurs. 

Georges s'inclina en balbutiant des 
paroles inintelligibles. 

Raoul, il avait à se venger des coquet-
teries que la baronne prodiguait depui3 
le matin à Georges, — s'empara de la 
main de Marguerite, il y déposa un long 
baiser tout en murmurant : 

— Vous semblez être la vraie nymphe 
de ces bois, ainsi coiffée de feuillage. 

Peut-être allait-il continuer ses com-
pliments alambiqués. Mlle de Ménard 
ne lui en laissa pas le temps. Elle jeta 
loin d'elle sa couronne de fleurs et, après 
un salut aussi froid que cérémonieux, 
elle se tourna vers Georges, avec lequel 
elle se mit à causer. 

Un tel accueil étonna Raoul, il n'était 
guère habitué à se voir traiter de la sor-
te parles femmes. 

Sa déconvenue fut de courte durée, 
Régina de Puivray essayait de grimper 
sur les rochers de la cascade. 

— Prenez garde de tomber, dit-il en 
offrant sa main à l'audacieuse baronne. 

— Laissez-moi tranquille, dit-elle, jo 
suis toujours furieuse lorsque nous es-
sayons notre force ou notre adresse, de 
trouver aussitôt un homme qut veut 
nous aider. 

— Pourtant, si vous vouliez vous ap-
puyer sur moi, vous seriez vite au som-
met de ces pierres. 

— Ensuite il me faudrait vous dire 
merci, vous exprimer toute ma grati-
tude. 

— Je ne réclamerai rien. 
— J.e sais bien, vous êtes trop mo-

deste pour cela, mais vous vous diriez : 
sans moi, elle n'aurait pu grimper sur 
ces arides roches. 

— Vous ne nierez pas la supériorité 
de la force masculine. 

— Vous n'avez que celle-là. 
— Pourtant... 

— Ah I ne cherchez pas de phrases 
pompeuses, qui seraient d'autant plus 
creuses et vides qu'elles sembleraient 
sonores. C'est à l'aide de la supériorité 
des muscles que vous avez pu asservir 
la femme. La raison du plus fort est tou-
jours la meilleure. 

• — Notre intelligence. 
— Oh ! parlez-en, elle consiste à 

savoir vous ruiner pour les femmes à la 
mode. 

Raoul n'osa répliquer. 
Par un effort violent, Régina parvint 

au sommet du rocher, suivie de Mlle de 
Flavigny. 

Pendant ce temps, Georges ne perdait 
pas les instants de liberté qu'il avait. 

— Ce matin, dit-il à Marguerite, la 
baronne a manifesié l'intention de par-
courir les bois de Ménard. Ensuite elle 
voulait vous faire une visite. Comme je 
connais fort bien le pays, j'ai proposé de 
l'accompagner. 

— Comment se fait-il que vous soyez 
entré dans le parc par ce côté?demanda 
lajeune fille. 

— Que sais-je, j'espérais vous rencon-
trer, je me rappelais la beauté de site 
de la source. 

— Je n'y viens jamais seule. 
— Enfin mon intuition m'a servi, si 

vous saviez combien j'ai pensé à vous 
depuis cette journée si radieuse passée 
à vos côtés. 

— Ces heures charmantes se sont en-

fuies trop rapidement. 
— Quoi ! vous aussi Marguerite, vous 

avez gardé le souvenir profond de ce 
jour béni ? 

— Ne vous ais-je pas vu. risquer votre 
vie pour moi, n'ai-je pas tremblé à la 
pensée que vous pouviez être broyé. 

— Que vous me rendez heureux ? 
Berthe sauta lestement à terre, elle 

courut vers le groupe des deux amou-
reux. 

— Voici ta mère accompagée de la 
comtesse d'Arcourt, dit-elle à voix basse. 

Marguerite fit quelques pas eu ar-
rière. 

— Qaoi, vous me fuyez ? 
— Il le faut. 
— Pourquoi ? 
— Ma mère ne doit pas me voir causer 

avec vous si intimement. 
— L'amour que je ressaut pour vous 

n'est pas de ceux qu'on cache. Dès ce 
soir, je lui parlerai, jo solliciterai l'hon-
neur de devenir votre mari. 

— Gardez-vous-en bien. 
— D'où vient cette étrange résolution f 
— Ma mère m'a déjà grondée, elle pré-

tend que je dois être réservée. 
— Elle a raison en principe, avec moi 

c'est différent, je vous aime. 
— Elle serait opposée à notre mariage. 
— Ma sœur est son amie. 
— Voyez Mme Larivière. qu'elle vien-

ne, mais pas de suite, il faut attendre 
que la comtesse soit partie. 

(A suivre.) 



il doit savoir qu'à côté du Droit il y a 
la «jurisprudence» et si c'est le Pre-
mier Consul qui a fait le Droit du Con-
cordat, c'est bien Napoléon qui en a 
dégagé la jurisprudence, suivie de-
puis, partous les gouvernements qui 
se sont succédés. Et inutile de dire que 
cette jurisprudence est tout a fait con-
traire à la thèse de M. Viguié. 

Et si nous voulions maintenant nous 
servir du procédé un peu pédant que 
M. Viguié a essayé d'utiliser contre 
nous, nous lui dirions qu'il y a des 
erreurs dans son énumération de 
dates. 

D'abord ce n'est pas le même jour 
(10 avril) que les Chambres élues 
« agréèrent » le Concordat, mais ce fut 
le 17 germinal pour l'une et le 18 ger-
minal pour l'autre. Et ensuite, inat-
tention plus choquante, le Rédacteur 
de la Croix écrit : 

«Cetacte... fut agréé parle Corps 
législatif et le Tribunat le 10 avril de 
l'année suivante... » 

Faut-il lui indiquer que tout projet 
de loi suivait obligatoirement la filière 
suivante : Conseil d'Etat qui en avait 
l'initiative, Tribunat qui le discutait et 
Corps législatif qui le votait en silen-
ce ; c'est donc le Corps législatif qui l'a 
eu en dernier et non le Tribunat. 

Evidemment, ce premier reproche 
de notre contradicteur sent le « Sé-
gala»etil n'est pas difficile de voir 
que dans la petite paroisse en ques-
tion il se trouve très isolé et complè-
tement privé de documents sérieux. 

* * * 
Aussi lui signalerons-nous avec un 

réel plaisir des livres qui lui prouve-
ront que nos connaissances ne sont 
pas plus en défaut sur la séparation 
de l'Eglise et de l'Etat que sur les ori-
gines du Concordat. 

M. Viguié écrit : 

« Notre honorable contradicteur 
nous parle d'une première séparation 
de l'Eglise et de l'Etat qui eut lieu en 
1794. Dans la petite paroisse du Ségala 
où nous écrivons cet article, il nous 
a été impossible de nous procurer le 
moindre document à ce sujet et nous 
prions M. X... de vouloir faciliter 
nOs recherches en précisant la date 
indiquée. ». 

Il ressort bien de ce passage que M. 
Viguié ignore absolument que la 
France a vécu pendant près de 7 an-
nées sous le régime que M. Combes 
ou son successeur va nous donner et 
d'une façon définitive, espérons-le. 
Mais il ne lit donc aucun autre jour-
nal que le sien !... 

De tous les côtés des conférences 
sont organisées sur ce sujet et partout 
la démonstration des partisans ac-
tuels de ce régime se base sur ce qui 
existait entre le 18 septembre 1791 et 
le 15 juillet 1801, jour ou fut signée la 
Convention dite du Concordat. Sur 
cette époque de notre histoire un ex-
cellent livre vient d'être publié et ce 
livre a fait grând bruit dans le monde 
des savants : il a pour auteur Cham-
pion et il est intitulé : La séparation 
de VEglise et de l'Etat. 

Quant aux lois qui ont organisé ce 
régime, toutes datent de la fin de la 
Convention, c'est-à-dire de l'époque 
où les Thermidoriens, ennemis de 
Robespierre, détenaient le pouvoir et 
faisaient machine en' arrière : 

La première est du 18 septembre 
1794, — et c'est l'essentielle, car elle 
sépare l'Eglise de l'Etat en déclarant 
que « la République Française ne 
paiera plus les frais ni les salaires 
d'aucun culte. » 

La seconde est de février 1795 (3 
ventôse an 111), elle fut votée sur la 
proposition du pacifique Boissy d'An-
glas ; elle établit la liberté de tous les 
cultes. 

En mai 1795 (prairial an III), une au-
tre loi rendit les églises « non alié-
nées » au culte, à condition que les 
ministres se soumissent aux lois de 
l'Etat. 

Enfin, les 6 et 7 vendémiaire an IV, 
la Convention, avant de se séparer, 
vota une loi de police générale des 
cultes. 

Le Directoire appliqua loyalement 
ces lois, et pourtantil fut rude àl'égard 
des prêtres : « un de ses premiers ac-
tes, écrit notre contradicteur, fut de 
tenter une déportation générale de 
prêtres. » 

Assurément, mais la guerre n'était 
pas terminée et c'était encore un peu 
l'état de siège en France ; or, les prê-
tres, même constitutionnels, conti-
nuaient de fomenter la révolte dans 
l'ouest et dans le midi, ils communi-
quaient avec l'étranger, les anglais 
surtout (Quiberon), qui tentaient de 
restaurer Louis XVIII. Et la France 
se défendait et le Directoire procédait 
comme l'on procède toujours en pa-
reilles circonstances, par Conseils de 
guerre. Ce n'est pas le prêtre que l'on 
voulait atteindre, c'étaitle citoyen traî-
tre à son pays et refusant de prêter 
serment à la loi, nous ne disons pas à 
la République. 

* 
* , •* 

Quant à la démonstration que M. 
l'abbé Viguié nous demande de faire 
sur .la joie du clergé à jouir du droit 
commun au lendemain des terribles 
émotions de 1793-94, qu'il ouvre les 
Annales de la Religion au T. I, pages 
45, 64, 65 et surtout p. 139 où un prê-
tre écrit : 

« Le décret du 11 prairial bannit 
toute inquiétude et va porter la joie 
dans l'âme de tous les bons ci-
toyens.., » 

La longueur de notre article nous 
interdit toute citation plus longue, 
mais nous en avons d'autres aussi 
topiques sous les yeux. 

. * -* * 
Reste « l'erreur d'interprétation » 

que nous aurions commise à propos 
des articles 13 et 14 du Concordat. 

La dernière menace de M. Viguié 
nous faisait espérer une argumenta-
tion nourrie tirée des négociations qui 
ont préparé le « grand acte ». Hélas, 
comme réfutation, une « petite para-
bole » - c'est son expression — lui a 
suffi : il invente une formule de con-
trat qu'aucun homme de loi ne lui per-
mettrait d'employer et après avoir réi-
téré quelques paroles malsonnantes, 
il parle d'« énormité ». Cela, c'est de 
l'audace ! . 

Pouvons-nous cependant obliger un 
homme à déclarer qu'il voit blanc ce 
qui est blanc, et noir ce qui est noir, 
s'il veut envers et contre l'expérience 
de chacun, soutenir le contraire ? Non, 
assurément ! 

Nous répétons, nous, que dans le 
livre de Boulay (de la Meurthe) inti-
tulé Négociations du Concordat, M. Vi-
guié ne trouvera rien qui justifie sa 
petite parabole intéressée. 

Napoléon qui connaissait et favori-
sait les intérêts de la petite bourgeoi-
sie, ne permit jamais à l'abbé Bernier, 
son représentant officieux et madré, 
de transiger sur cette question; il 
voulait la renonciation définitive et 
complète du pape, et il l'obtint sans 
conditions ; de là les termes tran-
chants de l'art. 13: «...Ils (les prê-
tres) ne troubleront en aucune ma-
nière, les acquéreurs, et les droits et 
revenus y attachés (à ces biens) de-
meureront incommutables entre les 
mains des acquéreurs ou celles de 
leurs ayants cause. » 

Evidemment, c'était là une grosse 
concession faite par Pie VII, mais qui 
cette concession atteignait-elle ? — Ses 
évêques et ses prêtres de France dans 
leur existence matérielle, comme le 
dit très bien notre contradicteur. A 
cela, le Souverain Pontife ne fut pas 
très sensible et ce qui le prouve, ce 
sont les dispositions même de l'art. 
14, où il est question des salaires ; le 
pape ne veut en attribuer qu'aux évê-
ques et aux curés, c'est-à-dire aux 
prêtres des chefs-lieux de canton. 

Sans les articles organiques, qui sont 
de l'initiativepropre du Premier Consul 
et que le Pape n'a jamais signés ni 
même reconnus formellement, la 
grande majorité du bas-clergé, c'est-
à-dire les desservants ou curés des 
petites communes, n'auraient pas été 
salariés. C'est là, sans aucun doute, 
une constatation pénible pour l'hon-
neur de Pie VII et tout au moins pour 
la thèse du Rédacteur de la Croix. 

Quant aux compensations de toutes 
sortes tirées du Concordat par le Sou-
verain Pontife, il nous faudrait encore 
deux colonnes du journal pour les 
énumérer — et peut-être reviendrons-
nous avec quelques détails sur cette 
question — mais nous avons indiqué 
le fait esssentiel dans la phrase repro-
duite par la Croix. 

« C'est dans le Concordat que, pour 
la première fois, un gouvernement 
français reconnaît nettement la domi-
nation absolue du Souverain Pontife 
dans l'Eglise, doctrine, contraire aux 
vieilles libertés de l'Eglise gallicane. A 
ses yeux, une pareille concession ne 
pouvatt être payée trop cher. 

Cela veut dire que l'Eglise de 
France qui, jusqu'alors, avait nette-
ment refusé d'accepter l'autorité ab-
solue du pape, c'est-à-dire son infail-
libilité, et avait toujours affirmé la 
suprématie des Conseils œcuméni-
ques sur les papes (voir les déclara-
tions de l'Assemblée du Clergé de 1682 
rédigées par Bossuet) était livrée par 
Bonaparte aux ambitions de l'Eglise 
de Rome. A brève échéance ce fut la 
mort de toutes les opinions catholi-
ques, concurrentes de« l'ultramonta-
nisme » ; le cléricalisme en fut forti-
fié ; il s'appelle aujourd'hui « l'inter-
nationale noire » et il menace de nous 
submerger. 

Pie VII vit nettement toutes ces 
conséquences du «grand acte ». Aussi 
considéra-t-il avec le cardinal Consalvï 
que la « conclusion du Concordat, en 
la situation actuelle des choses, était 
un vrai miracle ». Et sa joie était 
grande, si grande que pendant que 
les cardinaux examinaient la Conven-
tion, « il (le pape) était dans l'agita-
tion, l'inquiétude et le désir d'une 
jeune épouse qui n'ose se réjouir du 
grand jour de son mariage». C'est ce 
que raconte notre ministre d'alors au 
Vatican, Cacault. 

* 
* + 

Constatons maintenant que notre 
article sur Jeanne d'Arc est resté sans 
réponse. 

Quand un sujet gêne la Croix, elle 
le passe sous silence et tout est dit. 

Procédé simple, commode et à la 
portée de tout le monde !... 

A la Poste 
Pour les humbl s 

Ce n'était pas la peine de tant ba-
tailler ! n'est-ce pas M. Cagnac î 

On se souvient que les sous-agents 
des postes demandèrent dernièrement 
au Conseil municipal la suppression 
de la sixième levée des boîtes les 
jours de fête et les dimanches, cela 
afin de permettre à ces excellents 
travailleurs de jouir d'une demie 
journée de repos ; et l'on se souvient 
que, sur le rapport de M. Cagnac, 
une aussi juste demande fut rejetée. 

Hier soir les sous-agents adressè-
rent une nouvelle pétition au Conseil 
municipal qui, sans discussion, vota 
la suppression réclamée. Cette fois 
M. Cagnac ne s'y est pas opposé. 

Nous nous en félicitons, car c'était 
justice. 

L. B. 

Don de livres 

Le Cercle de la Jeunesse républi-
caine laïque vient de recevoir de son 

président d'honneur, le distingué chef 
de cabinet du ministre del'lnstruction 
publique, M. de Monzie, 25 volumes 
pour la bibliothèque du Cercle. 

Los membres de la Jeunesse répu-
blicaine laïque adressent à M. de 
Monzie leurs plus vifs remerciements 
pour les dons nombreux et utiles qu'il 
ne cesse de leur envoyer. 

* * * 
Don à l'école laïque de garçons 

En outre, M. de Monzie, a fait don 
à l'Ecole publique de garçons de la rue 
du Lycée à Cahors, d'un magnifique 
tableau représentant la scène à jamais 
historique, du «Serment du Jeu de 
Paume. » 

Au nom des élèves, le directeur et les 
maîtres de l'école de la rue du Lycée, 
ont adressé à M. de Monzie leurs plus 
chaleureux remerciements pour la 
belle œuvre d'art qu'il leur a adressée. 

EMILE ZOLA 
M. Marmiessenous prie d'insérer la 

lettre suivante qu'il a envoyée hier 
matin à M. le Maire de Cahors. 

Cahors, le 29 janvier 1904. 
Monsieur le Maire, 
Messieurs les Conseillers, 

Il y a sept à huit mois vous avez bien 
voulu accueillir favorablement ma de-
mande tendant à donner le nom d'Emile 
Zola à une des rues de la ville. 

Malgré ce long laps de temps et sur-
tout malgré votre bon accueil ma propo-
sition est encore à réaliser. 

Je viens donc, aujourd'hui, Messieurs, 
vous prier de faire le nécessaire pour 
que cet oubli, bien regrettable, soit ré-
paré au plus tôt. 

Les républicains, qu'écœurent les ou-
trages que les réactionnaires déversent 
chaque jour sur la mémoire du grand 
citoyen qui leur fit tant de mal, vous 
sauront gré de votre décision. 

Emile Zola fut un des pionniers d'une 
société meilleure, plus fraternelle. Son 
nom est synonyme de Solidarité, de 
Justice et de Vérité ; nul plus que lui ne 
mérite d'être honoré par tous ceux qui 
ont vraiment le culte des hommes qui ont 
été utiles à l'humanité 

Agréez, M. le Maire et MM. les Con-
seillers, l'assurance de mes sentiments 
les meilleurs. 

Léon MARMIESSE. 

Conseil Municipal 

Le Conseil municipal s'est réuni hier 
soir sous la présidence de M. Mazières, 
premier-adjoint au maire. 

Etaient présents : MM. Mazières, Pa-
razines, Roux, Fournie, Tassart, Périé, 
Cagnac, Vincens, Roufïï, Vinel, Delbru, 
Besse, d'Armagnac, Lacroix, Cayla, 
Ausset. 

La séance est ouverte à 8 h. 1/2. 
M. Combarieu désigné comme secré-

taire, donne lecture du procès-verbal de 
la dernière séance. 

Le procès-verbal est adopté sans ob-
servation. 

Les époux Duranc, héritiers de Mlle 
Rouquié, donatrice au bureau de bien-
faisance de l'établissement d'Arnis de-
mandent l'annulation du legs par suite 
de la non observation des clauses du 
testament. 

Le Conseil donne au Président de la 
Commission du bureau de bienfaisance 
pleins pouvoirs pour soutenir l'action 
judiciaire. 

Renvoyé à la Commission des travaux 
publics un projet de construction d'un 
aqueduc et d'établissement d'une buse 
dans la rue de l'Abreuvoir : également 
est renvoyé un projet de réparations 
d'une partie du mur de la place La-
fayette. 

Par suite de la construction du Quai 
Cavaignac, la Commission des travaux 
publics est chargée de chercher un em-
placement pour le dépôt des fumiers de 
la ville. 

Une pétition des habitants de la rue 
Fouillac, demandant l'installation d'une 
borne fontaine, est renvoyée à la Com-
mission des travaux publics. 

Le Conseil donne acte de la résiliation 
de divers baux 

Une somme de 241 fr. 29 est votée 
pour insuffisance d'impositions de la 
commune. 

Une somme de 346 fr. 06 est votée 
pour achat de terrain, sur le chemin 
vicinal n° 8 à Cabessut, à l'effet de pro-
céder à l'alignement de ce chemin. 

Avis favorable est accordé aux de-

mandes comme soutiens de famille for-
mées par MM. Caminade, Alazard, Bau-
dout, Destreil, Pélissié, Baffali et Cu-
baynes. 

Renvoyée aux deux Commissions réu-
nies, la question de renouvellement des 
actes de perception des droits d'octroi. 

Acte est donné d'une communication 
informant le Conseil que l'aministration 
des postes a fait droit au vœu du Conseil 
relatif à l'éclairage extérieur du bureau 
des postes. 

Renvoyé à l'examen de la Commission 
des Travaux publics pour la revision du 
cahier des charges la mise à l'exécution 
des travaux d'entretien des bâtiments 
communaux. 

Le Conseil approuve la création à St-
Georges d'une école enfantine, une école 
maternelle ne pouvant être créée par 
suite du petit nombre d'enfants. 

Au sujet de l'installation d'une borne 
fontaine au milieu de la rue Keydel, des 
habitants ont adressé une pétition de-
mandant le transfert de cette borne fon-
taine au bout de la rue. 

Une autre pétition émanant de la pres-
que unanimité des habitants de cotto rue 
demande le maintien du statu quo. 

Le statu quo est voté. 
Renvoyé a la Commission des finances 

une demande de M. le préposé en chef 
des octrois au sujet de la répartition 
entre les employés du 10 0/0 de l'excé-
dent des recettes de l'octroi, excédent 
qui s'élève à la somme de 2.814 fr. 

Renvoyé à la Commission des Travaux 
publics divers vœux émis par le Conseil 
départemental d'hygiène. 

M. le Maire donne communication au 
Conseil d'une lettre de M. le Préfet par 
laquelle ce dernier, en prévision de la 
fermeture des écoles congréganistes, in-
vite la municipalité à prendre des dispo-
sitions pour que les enfants des école* 
congréganistes puissent trouver place 
dans les écoles laïques. 

Renvoyé aux Commissions des Tra-
vaux publics et de l'enseignement. 

Le rôle supplémentaire des protesta-
tions pour l'année 1904 est approuvé. 

Le Conseil accepte une demande de 
M. Delcros Arsène tendant à l'achat, au 
prix de 30 fr. le mètre carré d'une par-
celle de 13 mètres de terrain situé rue 
Darnis. 

Renvoyé à la Commission des Travaux 
publics une pétition des habitants du 
quartier des Hortes réclamant l'installa-
tion de quelques becs de gaz. 

Sur le rapport de M. Cagnac, le con-
seil approuve l'achat de 334 mètres car-
rés 26 centimètres carrés de terrains 
appartenant à M. Jean Cluzel pour le 
prolongement de la rue St-Géry, au prix 
de 9.500 francs. 

Sur le rapport de M. Cagnac, le con-
seil rejette la pétition des habitants du 
quartier nord, demandant l'ouverture 
d'une porte donnant, accès parla rue Ste 
Claire dans l'école maternelle installée 
dans l'immeuble des Petits-Carmes. 

Le conseil approuve le bail passé entre 
la ville et M. Cagnac en ce qui concerne 
la location de l'immeuble Andurand ; ce 
bail est résiliable tous les 3 ans pour 
M. Cagnac seul. 

M. Périé, au nom de la commission 
des finances propose d'autoriser M. Bu-
jac, voituner à Brives d'intaller à Ca-
hors un service de voitures de place. 

Sur la proposition de M. Périé, le 
conseil vote un secours annuel de 100 
francs en faveur de M. David, ancien 
employé d'octroi. 

Au nom de la commission des travaux 
publics M. Rouffi propose de donner à 
la rue du Parc le nom de Gustave Lar-
roumet, adopté. 

M. Combarieu, au nom de la commis-
sion des finances propose le rejet faute 
de fonds de deux demandes de souscrip-
tion en faveur d'oeuvres diverses. Adopté. 

Au nom de la commission de l'ensei-
gnement M. Combarieu soumet au con-
seil des demandes de dégrèvement de 
frais d'études ou de pension en faveur 
de 6 élèves du collège de jeunes filles. 
Adopté. 

M. Combarieu au nom de la commis-
sion de l'enseignement fait uu rapport 
sur le projet de proposition présenté 
par M. Rous au sujet de la vente au 
sujet de la vente aux élèves par les di-
recteurs et directrices des écoles publi-
ques des fournitures classiques. 

M. Rous demandait la gratuité des 
fournitures pour les élèves et l'interdic-
tion aux directeurs et directrices de 
vendre des fournitures. 

M. Combarieu propose le rejet des 
propositions de M. Rous. 

M Rous lit une courte proposition 
tendant à ce que la ville prenne à sa 
charge les frais de fournitures de tous 
les élèves. 

Les conclusions du rapport de M. 
Combarieu sont adoptées. 

M. le maire donne communication de 
la délibération du conseil départemental 
qui s'est déclaré favorable au projet de 
construction de toutes les nouvelles éco-
les de la commune de Cahors. Les dos-
siers des projets seront envoyés prochai-
nement au ministère. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance 
•st levée à 10 h. 3/4. 

Inspection d'académie 
Nous croyons savoir que M. Mau-

rellet, Inspecteur d'Académie du Lot 
serait nommé en avancement à Ne-
vers. 

Son successeur serait, dit-on, l'ins-
pecteur de Digne. 

Si ces nominations sont confirmées, 
nous adressons nos félicitations à 
M. Maurellet. 

Cercle de la Jeunesse Républicaine 
Laïque 

Les membres du Cercle de la Jeu-
nesse Républicaine Laïque sont priés 

| d'assister à la réunion qui aura lieu 
le Dimanche 31 courant, à 1 h 1/2 du 

: soir, au siège social (café de Bordeaux). 

Le Secrétaire 

Orphéon de Cahors 
MM. les membres honoraires sont 

priés de vouloir bien retenir leurs pla-
ces pour le Concert du 7 février; à 
partir du 5 au matin, les places qui 
seront restées libres seront mises à la 
disposition du public. 

» 
b 1(3(1 du ,'■'{> SfJOifi&ù-c'-n'-- ï'ëjp-'M«.T*-'-

C'est dans cette soirée que l'Or-
phéon nous fera entendre, nous l'a-
vons déjà dit, le « Quatuor vocal 
bruxellois », composé de solistes des 
Concerts du Conservatoire Royal de 
Bruxelles : Mme Fichefet, soprano; 
Mlle Collet, alto ; M. Piton, ténor, et 
M. Fichefet, basse; quatre chanteurs 
consommés. 

Le succès que ces chanteurs ont re-
cueilli en Belgique, ils le retrouveront 
en France, devant cet auditoire qui 
fréquente assidûment les concerts de 
l'Orphéon, composé de l'élite de notre 
monde intellectuel et musical, et qui 
sait apprécier les vrais artistes. 

Il goûtera, avec ce petit groupe de 
chanteurs, ces joyeuses, sentimenta-
les, pittoresques, légères et pétillantes 
œuvrettes des xvr et xvne siècles, vi-
vifiées avec toutes les délicatesses 
d'un art infini; il savourera tout le 
charme de ces bouquets d'inspiration 
formés par Friderici, Hasler et Scan-
dello, qui ne se doutèrent pas, âmes 
de passage, qu'elles pareraient et par-
fumeraient l'éternité. 
. On ne saurait dire, écrivait le Na-
tional bruxellois, quelle profonde im-
pression artistique laisse l'audition de 
ce choral fait de quatre voix harmo-
nieuses, bien timbrées, chantant en 
un style impeccable et saiVs aucun ac-
compagnement, de charmantes poé-
sies agrémentées d'une délicieuse no-
tation . 

Lorsque la voix humaine apparaît 
ainsi dans toute la plénitude de ses 
moyens, dans le charme de ses in-
flexions souples, tendres et fortes; 
lorsqu'elle donne son maximum d'ef-
fet sans autre secours que l'appui 
mutuel que se prêtent les différents 
registres, la voix humaine est alors 
un instrument incomparable qu'on ne 
se lasserait pas d'écouter. 

L'Orphéon nous fera aussi entendre 
un autre artiste de talent, M. Fleury, 
flûtiste, 1" prix du Conservatoire de 
Paris, et aussi l'imitateur Kar-Yon,le 
premier en son genre. 

* 
Nous ne pouvons, en terminant, ne 

pas parler de la petite fête intime qui 
réunissait samedi dernier chanteurs 
et administrateurs de l'Orphéon. 

A l'occasion de sa nomination aux 
fonctions de chef orphéoniste, M. Cou-
vaau avait convié à un punch et ses 
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Epilogue 

H continua à écrire, elle à répondre, 
et.la correspondance .s'établit. Durant 
1 hiver, des lettres datées de toutes les 
V1lles de l'Europe arrivèrent au petit 
*°ttage d'Henri Otis. Et ainsi, sans trop 
savoir comment, ils arrivèrent à s'en-
tendre, comme s'il n'en avait jamais été 
autrement. Elle en arriva, à mesure que 
les mois se passaient, à regarder ces 
Messagers aux ailes blanches comme des 
rayons de soleil dans sa vie sombre et 
décolorée. Quant à sir Arthur Tregenna 
aTec quelle joie il accueillait chaque ré-
ponse d'elle... Sir Arthur Tregenna était 
SQul à le savoir. 

Du reste, elle avait déjà réparé, dans 

Reproduction interdite aux journaux qui n'ont 
«*** «te trtite avec l'Agence H»vas. 

une grande mesure le mal du passé. 
Sa lettre à sir Richard, son humilité, 

son pardon, avaient de façon ou d'autre 
trouvé le chemin de son cœur racorni 
et glacé. L'indicible soulagement qu'il 
avait éprouvé â savoir qu'elle n'était pas 
morte, que le fantôme n'était pas un fan-
tôme, et en recevant intact tout son ar-
gent, était si grand qu'il estait prêt à 
tout promettre et à tout faire. Elle ne 
lui demandait qu'une faveur, c'était de 
pardonner et de reprendre sa femme. Le 
blâme, dans l'affaire du bal masqué, re-
tombait sur elle et sur elle seule. Lady 
Dangerfield ne s'y serait jamais rendue, 
si elle ne l'y avait pas poussée II lut ce-
la,et son petit cœur desséché s'attendrit 
merveilleusement. La lettre lue, il fit 
seller son cheval et se rendit à Scars-
wood, auprès de sa femme. Ce qui se 
passa dans cette entrevue, le monde 
n'est pas destiné à le savoir. 

Sir Richard était sensiblement radou-
ci, mais digne, très digne ; et milady, 
nerveuse, effrayée, prête à dévorer son 
humiliation jusqu'au bout, à abandonner 
les rênes du pouvoir une bonne fois et 
pour toujours. Le calumet de paix fut 
passé à de nombreuses conditions. L'une 
de ces nombreuses conditions était que 
la maison de Londres serait louée, qu'il 
n'y aurait plus de saisons de Londres, 
plus de loges aux deux théâtres, Scars-
-wood et son ami devaient être réjouis 
par la présence de lady Dangerfield du-

rant le cours de l'année. Gaspard Fran-
kland ne devait plus jamais revenir. En 
somme, moins Scarswocd verrait de 
compagnie, signifia sir Richard, et plus 
son seigneur et maître en serait satis-
fait. 

Lord Ruysland était parti à l'étranger. 
Il y avait toujours un peu d'argent à at-
traper à Bade et à Hombourg. La vie y 
était à bon marché. A Bade et à Hom-
bourg, le comte avait pris rang sur la 
liste des oiseaux de proie. 

Quant à Cecil, sa résidence était enco-
re Scarswood en qualité d'institutrice, 
en remplacement de Mlle Herncastle. 

— Vous avez besoin d'une institutri-
ce pour Pearl et pour Pansy, dites-
vous, Ginévra ? dit-elle seulement la 
veille du départ de son père, prenez-
moi. 

— Comment, Queenie ! s'écria milady, 
toi !... 

La découverte de l'origine de Cecil 
n'avait apporté aucun changement dans 
les affections de Ginévra. S'il existait un 
sentiment sincère, pur, affectueux dans 
son cœur dur, mondain, égoïste, il était 
pour la reine Blanche. 

— Oui, moi, répondit avec fermeté 
lady Cecil. Je pense être capable. Papa 
du moins, u'a pas regardé â la dépense 
pour mon éducation. Depuis assez long-
temps, j'ai été comme le lis dans la val-
lée. Je n'ai rien fait, et le moment est 
venu de me mettre au travail. Papa est 

sans fortune, il est comte, màii pauvre. 
Chaque parcelle de terres, autrefois sa 
propriété, est hypothéquée sans rachat 
possible. Que voudriez-vous que je fisse ? 
Vivre à votre charge et à celle de sir 
Richard ? Je me sens une douloureuse 
répugnance à aller chez des étrangers 
et pourtant, si vous refusez, je n'ai pas 
d'autre alternative. J'aime les enfant!*, 
ils m'aiment aussi, et je ferai conscien-
cieusement et de mon mieux tout ce 
que je pourrai pour eux. Comme je n'ai 
ni certificats ni références, ajouta-t-elle 
avec un triste sourire, je ne demande-
rai pas un salaire bien élevé. Si vous 
devez prendre quelqu'un, je préférerai 
que ce fût moi. Consultez sir Richard 
et faites-moi connaître votre déci-
sion. 

— Mais, Queenie, juite ciel ! Qu'est-
ce que sir Arthur... 

— Sir Arthur n'a rien à voir dans mes 
actions désormais. Je pensais vous avoir 
tout expliqué déjà. Ma résolution est 
prise. Je gagnerais ma vie d'une façon 
ou d'autre. Quand je pense à elle, à ce 
qu'elle devrait être, à tout ce que j'ai 
été forcée d'usurper, dois-je rougir de 
travailler ? 

Le résultat fut que lady Cecil fut en-
gagée comme institutrice des enfants de 
lady Dangerfield. 

— Seulement, rappelle-toi une chose, 
Queenie, c'est que je tiens à ce que le 
monde ne sache rien dit Giaévra. Il suf-

fira [our nos bavards voisins de dire 
qu'il m'a pris la fantaisie de faire l'édu-
cation de Pearl at de Pansy. Je suis in-
diciblement heureuse que tu me restes. 
Je mourrais, ajouta-t-elle avec une ex-
pression douloureuse ; oui, Queenie, je 
mourrais, enfermée seule dans cette 
mortelle maison de campagne, tout le 
long de l'année, avec sir Richard. 

Tout arrangé ainsi, la nouvelle vie 
commença. Les mois se passèrent assez 
lentement et assez péniblement, mais ils 
se passèrent, et la fille du comte de Ruys-
land gagnait bravement sa vie. 

A Londres, Catherine était fort occu-
pée également. Elle avait autant d'élèves 
qu'il lui était possilde de donner de le-
çons de musique, et elle é< ait infatigable 
au travail. Sa vie était paisible et agréa-
ble. Nulle mère ne l'aurait aimée plus 
tendrement que Mme Otis, nul frère 
n'aurait été à moitié aussi bon pour elle 
que Henri Otis. Elle recevait des lettres 
de l'étranger qui lui devenaient étran-
gement précieuses ; quand l'hiver fit 
place à la température plus douce du 
printemps, elle reçut la visite soudaine 
et bien inattendue de celui qui les écri-
vait. 

Avec le printemps, lés idées d'un jeu-
ne homme tournentaux pensées d'amour 
Ce n'était peut-être pas tout à fait cela. 
Les pensées de sir Arthur n'avaient guè-
re à tourner, du moins dans ce sens. Un 
désir impatient de la voir, de l'entendre 

s'était emparé de lui dans le fin fond de 
l'Afrique. Il passait toutes les nuits sans 
sommeil à regarder les étoiles à travers 
l'ouverture de sa tente et un beau matin 
pensant toujours à elle, il partit pour 
l'Angleterre. 

Tout le reste, son voyage sur terre et 
sur mer, ne fut qu'un rêve fébrile .jus-
qu'au moment où vint la réalité et où, 
dans le petit salon du cottage, il se trou-
va, la regardant de ses beaux yeux doux 
et gravement pensifs. 

— Devient-elle belle ? se demanda-t-il 
ou n'est-ce que l'aveuglement de l'a-
mour, ce qui est probable, est-ce la dou-
ceur sereine d'une vie complètement 
changée qui brille dans son regard pro-
fond ? 

Il plaida de nouveau sa cause; elle re-
fusa encore. ,; 

— Cela ne peut pas être... cela ne 
peut pas être... Croyez-moi et oubliez-
moi. Il est impossible après tout ce qui 
s'est passé, que je me marie jamais. 

(.1 suivre.) 

ê.a GRANDE FABRIQUE 
1ARDA,33, Quai Vell-PIcard, BESANÇON (Doute) 
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camarades et les administrateurs de 
la Société. 

Prenant la parole, il a remercie les 
uns et les autres de la marque de con-
fiance qui venait de lui être donnée, et 
de l'amabilité qu'ils avaient mise â ac-
cepter son invitation et a assuré l'Or-
phéon de tout son dévouement. 

Huissier 
Aux termes d'un décret en date du 

23 janvier 1904, M. Bastid, principal 
clerc d'avoué, est nommé huissier à 
Cahors en remplacement de M. Bali-
trand. 

Le procès de la carte postale 
Mercredi a été rendu par le tribunal 

civil le jugement relatif à la carte 
postale. 

On sait que M. Pisier, propriétaire 
du château de Roumégoux, près Gra-
mat, demandait 1.600 fr. de dom-
mages-intérêts à M. Girma, Libraire 
éditeur à Cahors, pour avoir publié et 
mis dans le commerce la carte pos-
tale du dit château. Le tribunal 
déclare qu'en principe il faut l'auto-
risation du propriétaire, mais il 
estime que dans l'espèce il ne peut 
y avoir de préjudice causé, que les 
offres de M. Girma à M. Pi&sier sont 
largement suffisantes et que ce der-
nier, a eu tort d'intenter son action ; 
il l'en déboute et le condamne aux 
dépens. 

Vol 
Hier soir des individus ont pénétré 

dans la maison de M. Depeyre, avo-
cat, Bd. Gambetta, et ont volé deux 
bicyclettes. 

Une enquête ouverte par la police ne 
peut manquer d'amener l'arrestation 
des voleurs. 

Théâtre de Cahors 
Deux grands succès : l/fenfant du 

Miracle et la Famille du Brosseur, 
nous seront donnés dans la même 
soirée, le jeudi 4 février par la troupe 
des Folies-Dramatiques, sous la direc-
tion de l'imprésario Ch. BARET. 

Rendant compte de cette représen-
tation, réminentcritiqueM. Duquesnel 
écrivait dans le Gaulois en novem-
bre dernier : 

« Un éclat de rire ne s'analyse 
<c guère, et j'ai ri de tout mon cœur, 
« sans rechercher pourquoi, ou plutôt 
« si, en me rendant compte que les 
« situations se succèdent, irrésistibles 
« et bien amenées, car c'est bien ici 
« le vaudeville à quiproquos éton-
« nants, la farce dans toute son am-
«.pleur, bonne enfant et sans méchan-
« ceté qui déclanche la rate > 

iSusique du 9me de ng««' 
PROGRAMME DU 31 JANVIER 1904 

Allegro Militaire José Erviti. 
Simple Aveu Thomé. 
Les Saltimbanques (F!e) Garnie. 
Les deux Aveugles (Valse) Offenbach. 
Ronde des Petits Pierrots Boce. 

Allées Fcnclon, de 3 à 4 h. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CâHORS 

Du 25 au 50 Janvier 1904 
Naissances 

Soulié Pierre-Camille, à la Maternité. 
Mignot Joseph, rue Clément Marot. 
Benays Marie-Antoinette, rue des Mau-

res, 15. 
Calmels Lucienne-Marie, boulevard 

Gambetta, 43. 
Publications de Mariage 

Baboulène Henri, typographe, et Dablanc 
Noèlie, lingère. 

Fourès Henri-Jean, menuisier, et Da-
blanc Clarisse, lingère. 

Rigal Jules, instituteur, et Nègre Marie-
L'icie, économe du collège de Jeunes 
filles. 

Riols Jean, peintre, et Albouys Antoi-
nette, ouvrière d'imprimerie. 

Décès 
Dissès François, agent-voyer en retraite, 

76 ans, rue St-Georges, 7. 
Bouyssie Mathilde, s. p. veuve Casta-

rtié, 66 ans, à Larozière. 
Vidal Antoinette, s. p., veuve Sandiau, 

73 ans, rue Labarre, 4. 
Semhel Bernard, employé, 53 ans, rue 

Labarre. 

Arrondissement de Cahors 

Castelnau-Montratier. — Tirage 
au sort. — Les opérations du tirage au 
sort des jeunes gens de la classe de 1903 
ont eu lieu vendredi 29 janvier, à deux 
heures de l'après-midi à l'hôtel de ville, 
sous la présidence de M. Colombie con-
seiller de préfecture, assisté de M. le 
capitaine de gendarmerie et d'un em-
ployé de la préf cture. 

Les jeunes gens ont parcouru les 
rues de la ville drapeaux en tète, au 
ebant des refrains patriotiques. Un 
grand banquet en réunissait le soir une 
partie à l'hôtel de France, tenue par M. 
Garrigue?, le Vatel bien connu des 
gourmets. 

. Les autres se sont dirigés pour ban-
queter dans leurs communes respectives. 

Conférence. — On nous annonce pour 
le dimanche 7 février, une conférence 
suivie d'un concert, donné par lesjeunes 
gens de la ville. 

Dans le prochain numéro nous ferons 
connaître les lieux, le programme et 
l'heure de cette fAte 

Le nombre d'inscrits était de 41. Le 
numéro 1 a été tiré de l'urne par M. Du-
bertrand, de Marminiac et le numéro 
41 par M. Bouygues, de Saint-Caprais. 

Pendant toute la journée, ces jeunes 
gens, précédés de musiques, ont bruyam-
ment sillonné nos rues et visité un grand 
nombre d'établissements. 

La foire — La foire du 27 janvier fa-
vorisée par un beau temps, a été parti-
culièrement brillante. Il s'est traité 
beaucoup d'affaires. Voici les cours pra-
tipués : 

Bœufs gras, de 30 a 32 fr. les 50 ki-
los ; bœufs d'attelage, de 700 à 1000 fr., 
prix extrêmes. Peu de transactions sur 
les veaux. 

Blé, 16 fr. 50 à 17 fr. 1 hectolitre ; 
maïs, 12 fr. 50 à 13 fr. l'hectolitre ; sei-
gle 16 fr. l'hecto it.re ; haricots, 20 fr. 
l'hectolitre ; pommes de terre, 4 fr. à 
4 fr. 50 ; volaille, 0 fr. 60 à 0 fr. 65 la 
livre ; œufs, 1 fr. 10 la douzaine. 

Il s'est vendu environ70 quintaux de 
truffes dans les prix variant de 8 fr. à 
10-fr. le kilo. 

I.auzès. — Contre une suppression. 
— On nous apprend que, sur l'avis de 
M. l'Ingénieur en Chef, le poste d'agent 
voyer cantonal de Lauzès est à la veille 
d'être supprimé. 

Par suite de cette suppression,Tagent-
voyer de St-Géry et celui de Labastide-
Murat, seraient chargés du canton de 
Lauzès. 

En supposant que ce bruit soit fondé 
— nous voulons en douter encore — l'é-
conomie réalisée serait bien minime, 
alors surtout, qu'on crée tous les jours 
des postes, dont les titulaires touchent 
des sommes énormes 10,000 fr. par an et 
quelquefois davantage. 

D'un autre côté, le moment est-il bien 
choisi pour opérer cette suppression ? 

Nous sommes à la veille des élections 
municipales, et le canton de Lauzès, a en 
outre, à renouveler sa confiance au con-
seiller d'arrondissement sortant, l'hono-
rale M. Durand, notaire à St-Cernin, 
dont le républicanisme ne peut être mis 
en doute. 

Lesélecteurs du canton de Lauzès, qui, 
il y a quelques années à peine, étaient 
inféodés à la réaction, sont venus à la 
République, librement et sans pression ! 
est-ce ainsi qu'on les en récompense-
rait ? 

Aussi nous croyonsde notre devoir, en 
faisant un appel :out particulier à M. 
Peyrichou, conseiller général et à M. 
Durand, conseiller d'arrondissement, 
que nous savons dévoués aux institu-
tions républicaines, et en communion d'i-
dées avec les membres du Parlement, 
pour qu'ils fassent les démarches néces-
saires, auprès de qui de droit, afin que 
le poste d'agent-voyer cantonal de Lau-
zès, ne soit pas supprimé. 

Cela faisant ces Messieurs auront mon-
tré qu'ils s'occupentdes intéièts du can-
ton. Lesélecteurs leur seront reconnais-
sants, et l'heure venue le leur prouveront. 

AlcideDELFAU, 
Propriétaire et Conseiller municipal 

de Lauzès 

P. S. — On commence à faire courir 
le bruit, que le poste de Receveur d'En-
registrement, est à la veille d'être sup-
primé. 

Nous ne voulons pas y croire encore, 
sachant que cette suppression inter-
venue il y a quelques années, a été rap-
portée par le ministre compétent. 

A. D. 

Soulomés. — L'affaire de l'écule de 
filles. — L'abondance des matières nous 
oblige à renvoyer à mardi une longue et 
intéressante communication sur «. la vé-
rité sur les incidents de l'école de filles. » 

Cazals. — Tirage au sort. — i,eg 
opérations du tirage an sort des jeunes 
gensde la classe appartenant au canton 
de Cazals, ont eu lieu à la mairie sous la 
présidence de M. Colombier, conseiller 
de Préfecture. 

Luzech. — Républicains ! à l'œu-
vre! — Nous avons montré à deux repri-
ses, dans ces colonnes, la nécessité d'unir 
toutes les forces vives du parti républi-
cain démocratique du canton. 

Le correspondant de la Dépêche de 
Toulouse, dans le numéro de mercredi 
dernier, partage entièrement notre ma-
nière de voir et engage les républicains 
à se mettre à l'œuvre. Mais il se de-
mande avec quelque anxiété semble-t-il : 
Qui prendra une telle initiative? Et il 
donne des conseils sur lechoix du « chef» 
qui devra « conduire les troupes à la ba-
taille ». 

Que notre confrère se rassure. Comme 
lui, nous désirons ardemment que les ré-
publicains s'in-pirent des vrais princi-
pes démocratiques ; qu'ils fassent abs-
traction de leurs intérêts personnels 
et qu'ils confient la garde du drapeau de 
la République sociale et démocratique à 
un mandataire digne, intègre, éclairé, 
à convictions inébranlables. Nous es-
pérons même que ces vœux se réalise-
ront bientôt. 

Qui prendra l'initiative de cette réor-
ganisation du vieux parti républicain, 
rajeuni et augmenté par les nouvelles 
couches? Tous et personne ; personne 
et tous. Ce droit appartient à tout vrai 
démocrate dont l'initiative sera certaine-
ment encouragée et secondée par tous 
les républicains sincères qui voudront, 
à n'en pas douter, former un groupement 
de défense et d'action républicaine. 

Un «chef»? Dans une démocratie il 
n'y en a pas et il ne doit pas y en avoir. 
« Le chef » est simplement le manda-
taire provisoirement investi d'une par-
celle d'autorité par a seule volonté de la 
souveraineté populaire. Avant donc de 
parler du « chef» que « les troupes, prê-
tes, attendent, l'arme au pied, pour les 
combats » futurs, il est indispensable, 
pensons-nous, que ces troupes le dési-
gnent elles-mêmes parce que, seules, 
elles détiennent le pouvoir souverain. 

Quand le moment sera venu, les 
« chefs » ne manqueront certes pas. Pour 
notre part, nous connaissons des hommes 
désintéressés, dévoués,instruits, éclai-
rés, intègres, dégagés de toute com-
promission, qui sont disposés à prendre 
en mains le drapeau de la République dé-
mocratique et a ne pas le laisser som-
brer. Ils attendent, en loyaux soldats de 
la démocratie, que le peuple leur confie 
ce soin. Le correspondani de la Dépêche 
qui « est un républicain éprouvé, qui 
connaît et qui a étudié la situation poli-
tique du canton » doit savoir, quoiqu'on 
en dise, que nous ne manquons | as 
d'hommes remplissant les qualités requi-
ses pour diriger un parti lorsque la con-

fiance populaire leur aura donné ce droit. 
Il sait aussi que nul n'est indispensable 
et que le parti n'a pas besoin d'un sau-
veur. Le « chef » intègre qu'il rêve 
« n'ayant jamais lutté et ne luttant que 
pour les principes de la vraie République 
démocratique » — ce que nous ne com-
prenons pas très bien — n'est pas in-
trouvable. Ce qui manque surtout c'est 
d'abord l'organisation, car les troupes 
son» loin d'être « prêtes ». 

Pour arriver à ce résultat, que doivent 
faire les démocrates? Nous l'avons déjà 
dit : il faut s'entendre sur un programme 
commun librement discuté et librement 
accepté. Ce programme est tout prêt. Il 
est conforme à la tradition républicaine 
et à l'esprit de la Révolution française. 
Des hommes d'une compétence incontes-
table et incontestée l'ont préparé et Us 
s'appliquent chaque jour à le remplir. 
Nous voulons parler du programme poli-
tique, social et économique « du bloc dé-
mocratique ». Le terrain d'entente est 
donc tout trouvé : Un républicain sincère, 
dans chaque commune, doit provoquer 
une réunion et engager ses compatriotes 
à adopter des statuts conformes à ce pro-
gramme. La formation du Comité com-
munal s'ensuit. De là, à l'organisation 
du ■ omité cantonal il n'y a qu'un pas. 

Il n'est pas difficile de prévoir le ré-
sultat. Les Comités ayant mêmes senti-
ments, mêmes aspirations et même but, 
travaillent de concert au triomphe des 
mêmes idées. Le mandataire choisi par 
eux représente exactement les vrais dé-
sirs des mandans et on n'est pas ainsi ex-
posé « aux surprises » que redoute 
avec juste raison d'ailleurs le corres-
pondant de ia la '' épèche. 

Tel est, à notre avis, la méthode la 
plus sûre d'arriver promptement à l'or-
ganisation nécessaire que désirent tous 
les républicains. Point de divisions qui 
causent toujours l'impuissance! Que nos 
amis politiques, dans les treize commu-
nes du canton, se mettent immédiate-
ment à l'œuvre. Pour la République dé-
mocratique et sociale, le Journal du Lot 
les soutiendra de ses encouragements et 
de ses sympathies. 

Jean des VIGNES . 

Puy-l'Évêque. — Le nouveau juge 
de paix.—Nous avions reçu de nos amis 
politiques, un entrefilet quelque peu vif 
contre le nouveau juge de paix du can-
ton qui avait -- disait-on — un passé 
des plus réactionnaires. 

Nous avions prié nos amis de nous 
faire crédit pendant quelques jours, leur 
promettant de prendre des renseigné-
ments précis à bonne source et de parler 
ensuite de cette nomination avec notre 
indépendance habituelle si elle était 
bien telle qu'on le supposait. 

Or, nous devons à la'vérité, de décla-
rer que nos amis se trompent. 

Nous avons vu à Paris, M. Costes, 
sénateur, qui a appuyé vivement cette 
nom'ma'ion. Or, M. Costes nous a fourni 
de tels renseignements sur M. Denuc 
que nous n'hésitons pas à dire à nos amis : 
on vous a trompés 

M. Demie est un ami de M. Ournac, 
sénateur radical de la Haute Garonne, 
il a du reste été lui-même maire radical 
dans ce département et a pris une part 
activeàtoutes les luttes politiques contre 
la réaction dans la Haute-Garonne. 

M. Denuc <;st donc un républicain 
éprouvé qui sera vite apprécié de nos 
compatriotes. 

Nous sommes heureux de lui souhaiter 
la bienvenue. — N. D. L.'R. 

Arrondissement de Figeac 

Bretenoux. — Tirage au sort. — 
Les Opérations dû tirage au' sort des 
jeunes conscrits du canton de Bretenoux 
ont eu lieu le 27 janvier, à dix heures 
à l'hôtel de ville, sous la présidence du 
sympaiique Sous-Préfet de Figeac 

Le nombre des inscrits était de 90, le 
n° 1 a été tiré par le jeune Sol, de 
Cornac. 

Après le tirage M. le Sous-Prefet, 
14 maires républicains et quelques invi-
tés sont allés à l'hôtel Dayma, où atten-
dait un excellent dîner. 

Pendant toute la journée nos futurs 
soldats, précédés de musiques et de dra-
peaux se sont promenés dans les rues 
au son de la Marseillaise après avoir 
eu la délicate attention d'aller faire une 
aubade et jouer l'hymne national devant 
la demeure de notre excellent maire et 
conseiller général, M. Boyer. 

En somme gaie et bonnejournée pour 
Bretenoux 

Puybrun. — Nos chemins et nos 
promenades. — Les étrangers, venant 
dans notre localité, qui se promènent 
sur nos boulevards, notamment sur le 
Cousta/ou, trouvent que ces allées sont 
fort mal tenues et dans un état déplo-
rable. Ils ont bien raison. Car depuis 
que le Châtelain fait ses réparations, les 
détritus de toutes sortes rendent les 
chemins aboutissants impraticables et 
nos promenades inabordables. 

Cependant nos édiles en général, et 
notre capitaine Fracasse en particulier, 
ne perdent pas une occasion de se 
proclamer les défenseurs vigilants de& 
intérêts de notre belle cité ; Il est inu-
tile de dire que le Châtelain en question 
est un ami intime de notre potentat 
municipal ; si c'était un de ces mau-
vais esprits du comité qui n'ait pas 
Fheur de plaire à notre premier magis-
trat, il y a longtemps qu'il aurait reçu 
des ordres pour remettre les choses en 
état. 

Il est vrai que les élections appro-
chent et qu'il ne faut pas froisser ce 
gros électeur, car on pourrait en avoir 
besoin. 

Cajarc. — Perception. — Nous som-
mes heureux d'annoncer que M. Bourrât 
percepteur à Cajarc, est nommé en la 
même qualité dans le département du 
Gard. 

Fourmagnac. — Les élections de 
mai. — En vue des élections de mai 
prochain, les réactionnaires s'agitent. 
On nous rapporte qu'un de ces bons apô-
tres se rend dans les familles, le soir, à 
la veillée et leur fait une... conférence 
sur les malheurs du temps, la guerre aux 

bonnes sœurs et aux très chers frères. 
Il fait ressortir, par suite, la nécessité de 
renvoyer les conseillers municipaux ré-
publicains et celle de prendre son ours. 

Il a longtemps qu'il l'offre, son ours... 
Nous espérons bien qu'on ne lui ôtera pas 
la satisfaction de l'offrir encore. 

Cependant la bêtise humaine est bien 
grande parfois. Il parait que dans une 
petite commune que je. ne veux pas nom-
mer, une dame du tiers ordre crie par 
tout que l'antéchrist est revenu et pour 
se donner du poids, sans doute, elle 
aurait sollicité une médaille ou la croix 
de la Légion d'Honneur pour récompen-
ser les 50 ans de services qu'elle a rendus 
à cette confrérie. 

Allons soyons sérieux ! N'écoutons pas 
ces stupidités intéressées. Sommes nous 
plus mal en République qu'autrefois ! 
Les denrées et les animaux se vendent-
ils moins ! L'argent est-il plus rare ! La 
vie est-elle plus dure? Si non, laissez 
criailler et voter pour les républicains 
de pfus belle. 

Aynac. — Un appel. - Dans un nu-
méro de la Défense, je lis une longue 
tartine au sujet de la constitution, à 
Aynac, d'une société d'assurance mu-
tuelle du bétail. 

Propriétaire agriculteur de celle com-
mune, j'applaudis de grand cœur à la 
création de cette société et je trouve 
étrange que celui qui en a créé une pa-
reille a Thémines, nous dénigre si bête-
ment dans la même Défense sous la si-
gnature « un voyageur », lisez « Fouïsso 
l'asé ». 

Est-ce que par hasard il serait inter-
dit aux propriétaires républicains du 
canton de Lacapelle-Marival de faire ce 
que font chez eux certains curés ? Nous 
ne le croyons pas, et ces curés feraient 
peut-être mieux de s'occuper de leurs 
ouailles que de commerce. 

Quoiqu'il en soit, cela ne saurait em-
pêcher les républicains de s'organiser, 
et même malgré tous les appels aux clé-
ricaux du canton. Cet appel est signé Kar-
kowski ; c'est d'un ridicule achevé : il 
est vrai que ce monsieur va bientôt, dit-
on dans le pays, s'établir imprimeur à 
Cahors .. Ouf ! ! ! 

Mais ce sera Fouïsso l'asé qui en sera 
la tête : 

A entendre ce Monsieur, on croirait 
avoir à faire à un général voulant ral-
lier ses troupes ; or, il n'en est rien, c'est 
un simple épicier de l'endroit, clérical 
enragé, mais qui n'effraie personne. 

Les troupes réactionnaires peuvent 
entendre son appel : ça ne gênera pas 
les républicains. 

UN ABONNÉ. 

Arrondissement de Gourdon 

_ Gourdon. — Les Prévoyants de 
l'avenir. — L'assemblée générale des 
membres de la 1492e section a eu lieu 
dimanche dernier à deux heures du soir, 
salle de la Mairie. 

Après la lecture des rapports du bu-
reau,, du Conseil de surveillance et du 
Comité central, il a été procédé au 
renouvellement partiel du bureau et au 
renouvellement complet du Conseil de 
surveillance. 

Le bureau est ainsi composé pour 
l'année 1904 : 

MM. V. Prat, Président. 
J. Cabanes, Vice-Président. 
L. Lamartine, Trésorier. 
A. Izac, Trésorier-adjoint. 
J. Maury, Secrétaire. 
J. Peyrègne, Secrétaire-adjoint. 
P. Cayla, Comptable. 
U. Broué, Archiviste. 

Ont été élus membres du Conseil de 
surveillance : 

MM. Boudou, Président. 
P. Contie, Secrétaire. 
P. Massias, Membre. 
J. Montfort, id. 
L. Courbis, id. 

Nous sommes heureux de constater 
les progrès sensibles qu'a fait cette 
Société dans notre ville ; formée depuis 
un an à peine, la section de Gourdon 
compte actuellement 130 membres. 

Foire. — La foire du 29 janvier favo-
risée par un beau temps a été très belle, 
tous les foirails étaient bien approvi-
sionnés. 

Voici les cours pratiqués sur les 
divers foirails : 

Bœufs gras de 33 à 36 fr. les 50 kilog. 
Bœufs d attelage de 300 à 850 fr. la 

paire. 
Moutons gras de 0,70 à 0.80 le kilog. 
Porcs gras de 40 à 48 fr. le quintal. 

Une baisse sensible s'est produite sur 
les porcs gras. 

Le marché des truffes était bien appro-
visionné, environ 50 à 60 quintaux de 
ce tubercule se sont vendus au prix de 
8 à 10 fr. le kilog. 

Les pick-p"ckets. — Les pick-pockets, 
qui n'avaien' pas paru depuis longtemps 
dans nos contrées, ont fait leur appari-
tion à notre foire ; plusieurs personnes 
et en particulier plusieurs femmes de la 
campagne ont eu leur porte-monnaie 
enlevé. Sur la plainte de plusieurs per-
sonnes deux individus, paraissant sus-
pects, ont été arrêtés et écroués .à la 
prison dé notre vil!e. L'un le plus jeune 
se dit natif de Périgueux et l'autre se 
dit natif du département de l'Orne. 

Espérons qu'une sérieuse enquête fera 
découvrir d'autres compères, ceux qui 
précisément ont dû emporter les porte-
monnaie volés. 

Gramat. — Rectification. — Nous 
devons rectifier dans l'article du 20 
janvier,que nous nous étions trompés en 
donnant tous les fonctionnaires comme 
réactionnaires; il y a quelques rares ex-
ceptions, notamment le juge de paix, 
M. Lapergue, qui a toujours été un très 
bon républicain et nous profitons de l'oc-
casion pour le féliciter de son attitude 
au point de vue républicain et laïque. 

Nos cléricaux. — Vraiment tout ce 
qui touche au Cercle catholique n'a pas 
de veine, après les deux conférenciers 
qui ont attiré sur eux le ridicule de la 
population gramatoise, voici maintenant 
le grand chef, M. Léonce Orliac, conseil-
ler municipal de Gramat, traduit devant 
le tribunal correctionnel pour avoir fa-

vorisé une bonne et sainte religieuse à 
ouvrir une école à Rocamadour mal-
gré les lois de la République. 

Pauvre M. Orliac, pauvre martyr de 
votre foi, vous pouvez juger combien 
est sévère la République en vous en-
voyant sur les bancs de la correction-
nelle : méditez combien il est dur de 
se tio.iver dans de telles conditions 
alors qu'on pourrait être à l'Hôtel de 
l'Industrie en meilleure compagnie. 
Vous serez canonisé comme martyr, 
mais je vous assure, ça fait bien rire !... 

PÈRE FOUETTARD. 

Souillac. — Les berges de la Dordo-
gue. — L'administration des ponts et 
chaussées a établi un projet relatif à la 
protection des berges de la Dordogne. 
Ce projet, déposé a la mairie, prvéoit la 
construction de quatre épis plongeants ; 
le devis s'élève à la somme de 3.000 fr. 
Une subvention d'environ cinquante 
pour cent sera accordée par 1 Etat, et 
les travaux pourront être entrepris pro-
chainement si les propriétaires riverains 
secondent les efforts de la commune. 

— Les propriétaires riverains de la 
Dordogne qui ont leurs propriétés com-
prises entre le chemin du Port et les 
terrains en face de l'île de la Gleyzolle 
sont invités à se réunir dimanche 31 
janvier, à 3 heures du soir, à la mairie. 

Chronique agricole 
Les labours dits de printemps. — 

L'aétinométrie ou enregistre-
ment de la chaleur active 

du sol. — Quand la terre 
végète-t-elle.— Les la-

bours appropriés 
aux diverses 

cultures. 

Bulletin Financier 

La culture française est si diversi-
fiée qu'il est impossible de donner des 
détails de culture s'appliquant à l'en-
semble du territoire. Néanmoins, la 
pratique culturale a fixé certaines rè-
gles dont les cultivateurs se trouvent 
satisfaits. 

Nous voici à l'époque des labours 
dits de printemps. Ils commencent en 
réalité dès que les neiges sont fon-
dues. Dans le nord de la France on ne 
laboure jamais les champs en temps 
de neige. Il est même mauvais de la-
bourer lorsque la neige se montre de 
place en place. 

La neige incorporée au sol par un 
labour, refroidit la terre à une grande 
profondeur et retarde ensuite l'époque 
de la végétation. 

Les travaux scientifiques modernes 
nous apprennent, en effet, que les 
plantes ne commencent à végéter 
qu'après plusieurs jours de bon temps 
durant lesquels la température pour 
le blé s'est élevée à -f- 6° et avec cette 
autre condition : que la durée de l'in-
solation a été d'au moins 4 heures. 
Ces conditions sont généralement 
remplies à la fin de janvier. 

La science agricole ne s'est pas en-
dormie plus que les autres branches 
de l'activité humaine, et elle a conquis 
la théorie des aétinométries. Si, par 
exemple, on compte le nombre de de-
grés de température, au-dessus de6°, 
recueillis dans une journée à la sur-
face du sol, on peut déterminer au 
jour le jour l'état d'avancement de la 
végétation. 

Le sol absorbe cette chaleur et 
comme il lui en faut accumuler une 
quantité déterminée pour obtenir la 
germination, puis le tallage, puis la 
floraison et enfin la maturation en en-
registrant avec soin les indications 
thermométriques, on sait très exacte-
ment à quel point en est arrivée la 
plante qui a été livrée au sol. Ces de-
grés de chaleur utile s'appellent des 
degrés aèlinométriques. 

Il faut généralement labourer avant 
que la terre ait reçu un nombre de 
degrés aétinométriques suffisants 
pour être en végétation. Labourer par 
la neige diminue donc le nombre de 
degrés aétinométriques et retarde 
ainsi la végétation. 

Il y a lieu d'examiner maintenant 
quel doit être le genre.de labour à ef-
fectuer selon l'état de la terre, le 
temps probable sec ou humide, et le 
genre de culture. 

Pour les céréales, il est bon de tra-
vailler la terre en raison même des 
facultés des opérations de la plante, 
et par conséquent de ses aptitudes à 
utiliser l'humidité. Ainsi par ordre 
d'hygrométrie naturelle, nous au-
rons : 

L'avoine. 
Le seigle. 
L'orge. 
Le blé. 
Ainsi pour cultiver rationnelle-

ment, on doit diviser parfaitement la 
terre pour l'avoine et, successive-
ment, diminuer la division du sol jus-
qu'à la préparation du blé. Le blé, au 
contraire, exige un sol fragmenté 
grossièrement, facilement oxydable, 
asséché par les vents, avec un sous-
sol résistant. 

DE FOLAVOINE. 

RpîlPPQPntQHtQ sérieux sont de~ HdlJl UùDiilClIlLù mandés partout 
pour placer huiles et savons. 
Maison de 1er ordre, commissions 
très élevées ou appointements 
au choix. Ecr. Célestin Berthon, 
propriétaire fabricant, à Salon, 
Bouches- du-R hône. 

La baisse est aujourd'hui à peu près 
générale sur les fonds d'Etats français 
et étrangers et par répercussion sur 
l'ensemble de la cote. 

C'est demain la réponse des primes et 
les acheteurs de primes en présence de 
la baisse persistante de ces jours der-
niers paraissent s'être liquidés par anti-
cipation . 

Le 3 0/o a encore baissé de 20 centi-
mes à 97,35. 

Parmi les Sociétés de Crédit ; le Crédit 
Foncier reste à 668 et le Crédit Lyon-
nais, 1128 ; les autres Sociétés n'ont pas 
été cotées à terme. 

Nos chemins finissent : le Lyon à 
1406; le Midi à 1173 ; le Nord à 1825 Bt 
l'Orléans à 1470. 

Le Suez à-baissé de 10 fr. à 4030. 
L'Extérieure recule à 85 95, l'Italien 

à 102,20 ; le Portugais à 61,47. 
Le Russe Consolidé baisse à 97,25 et 

le 3 0/0 1891 à 80,20. 
Le Turc Unifié baisse de nouveau à 

85,90 ; la Banque Ottomane à 583. 
L'Obligation Port deRosario est ferme 

à 469. 
Les Actions Mines Métalliques de 

Heen se traitent à 33,50 et 33,75. 

MANDELLI, CAHORS 
En face la Mairie 

HORLOGER, BIJOUTIER 

JO AILLER 

CORBEIILLES DE MARIAGE 

Fantaisie. — Articles de Religion 
ACHAT ET ÉCHANGE DE DIAMANTS 

ET DE MATIÈRES OR ET ARGENT 

Réparation et gravure 

Seul représentant de l'OMÉGA 
Seul représentant de 

l'ORFÈVRERIE CHRIST OFLE 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

3 0/0 cpt 97 50 
Jouissance 1er oct. 1903. tme 97 35 

3 8/0 amor. Der. an. 1943..cpt 97 75 
Jouiss. 16 oct. 1903 tme .. .. 

Banque de France. ....cpt 3810 .. 
Actionnom. jouis. 26juin.tme 

Banque de Paris cpt 1105 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 1100 .. 

Crédit Foncier cpt 670 .. 
500 fr. t p. jouiss. juillet.tme 668 .. 

Crédit Lyonnais cpt 1134 .. 
500 fr. t. p. jouiss. 25 sep.tme 1128 .. 

Société générale, louis, oct.cpt 626 .. 
Est cpt 916 .. 

500 fr. t. p. jouiss. nov.. .tme ... .. 
Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1408 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov .. .ter 1406 .. 

Midi cpt 1173 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juill. .tme 1173 .. 

Nord .......... cpt 1826 .. 
400 fr. t. p. jouiss. juill.. tme 1825 .. 

Orléans cpt 1475 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct... tme 1470 .. 

Ouest .cpt 900 
500 fr. t. p. jouiss. oct... .tme 901 .. 

Métropolit. 250 f. t. p.juill.tme 529 .. 
Suez act. 500 f. t. p. j. juil.tme 4030 .. 

— sté civile juill.cpt 3050.. 
Proc. Thomson-Houston. j.tme 678 .. 
Espagne extér. 4 0/0 oct...tme . 85 95 
Russe 4 0/0 1901 déc.cpt 98 80 

— 3 0/0 1896 nov.cpt 80 50 
Rio-Tinto jouiss. nov.tme 1229 ., 

MINES D'OR 
Rand Mines 233 ., 
Chartered 55 
East Rand 1(53 ., 

Cours de Paris 
Blés (77/75 à l'hectolitre) les 100 lui. 

net comptant. — Cour; 20 75 à 21 »» ; 
février 21 »» à 21 25 ; mars-avril 21 25 
à 21 50; 4 de mars 21 25 à 21 50 ; 4 de 
mai 21 »»à21 25.Cire: »,»»». Liq.:9,000. 

Farines (Fleur de Paris, les 100 k. 
net sans esc). — Courant 30 »» à 29 75; 
fév. 29 »» à 29 25 ; mars-avril 28 75 à 
29 »» ; 4 de mars 28 75 à 29 »»; 4 de mai 
28 50 à 28 75. Cire. : »»». Liq. : 5,550. 

Avoines (100 kil. cpt s. esc; poids 45 
à 47 k. à l'hect.) — Cour. 14 25 à 14 50; 
fév. 14 50 à »» »» ; mars-avril 14 75 à 
»» »» ; 4 de mars 14 75 à 15 »» ; 4 de mai 
15 25 à »» »». Cire : »,»»». Liquid. : 500. 

Seigles (69/72 kil., les 100 kil. net 
comptant). — Cour. 15 25 à »» »» ; fév. 
15 »» à 15 25; mars-avril 15 »» à 15 25 ; 
4 de mars 15 »» à 15 25 ; 4 de mai 15 »» 
à »» »». 

LE BON J0UMAL 
Administration et Rédaction, 27 rua 

Racine, Paris,7° — Sommaire du 31 jan-
vier 1904. 

Vss° Nacla : Courrier du Dimanche. — 
Paul Vermoy : Deux romans. — Pierre 
Sales : La course aux millions (suite). — 
Daniel Lesueur : Le eœur.chemine (suite). 
— Jules Renard : Poil de Carotte (suite). 
— Fernand Lafargue : La Fiancée-veuve 
(suite). —Xavier de Montépin : La demoi-
selle de compagnie (suite). — Variétés. 
— Petite correspondance. 

Bulletin météorologique 
TEMPÉRATURE Pression atmosph. 

• réduite 
au nhr. d. la mer Temp» 

22 Vend, -f- 12 + 5.5 769 Beau 
23 Sam. +13 -f 3 760 Beau 

Altitude moyenne de Cahors. 
(Lycée), 1-28 mètres au-dessus du 
niveau de la mer. 

Temps probable Variable. 
DR HERBKATJ. 

Le propriétaire gérant; A. COUESLANT 


